
  

  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFRCTURE DE L'INDRE 

Secrétariat général 
Mission développement durable 
$B (DRIRE -GM) 

ARRETE n° 2008- 03-004 du 3 mars 2008 
autorisant la Sté Malteries Franco-Suisses à poursuivre ses activités 74, rue des alouettes, à ISSOUDUN { régularisation de la situation administrative, au regard du code de l'environnement) 

LE PREFET de L'INDRE 
chevaller de l'Ordre national du Mérite , 

Vu le code de Fenvironnement et notemment son tre 1% du livre V ; 
Vu la nomenclature des installations classées ; 
Vu les arrêtés préfectoraux n° 86-E-2665 du 20 novembre 1985 ei n° 8S-E-1531 du 27 juilet 1989 autorisant la société des Malteries Franco-Suisses à exploiter une usine de fabrication de malt à Issoudun : 
Vu l'arrêté n° 975-1422 du 18 juin 1887 autorisant le directeur de la société des Malteries Franco-Suisses à étendre et restructurer l'établissement qu'il exploite rue des Alouettes, à Essoudun : 
Vu l'arêté n° 2003-E-1628 du 11 juin 2003 cemplélent les prescriptions techniques applicables aux installations de refroidissement ; 

js erèté préfectoral complémentaire n° 2005-12-0608 du 30 décembre 2005 définissant des restrictions des usages de Tsau et des rejets dans les mieux à appliquer dans l'enceinte de l'établissement exploité par la société les Malenes Franco-Suisses ; 

Vu l'arrêté du 2 février 1988 relatif aux prélèvements et à la consommalien d'eau ainsi qu'aux émissions de foute nalure des installations dessées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation : 
Vu le déaret n° 82-1041 du 24 septembre 1922 portant application de l'aricle L 241-8 du Code de l'environnement retafi à Le liritation ou à la Suspension provisoire des usages de l'eau, ta citculaire associée n° 82.83 du 15 octobre 1807 + 
Yu le ciroulaire du 15 mers 2008 et le guide mélhodclogique du Ministère de l'Ecologie et du Développement Durable relatif aux mesures exceptionnelles de imitation des usages de l'eau en période de sécheresse, et notamment son anicle 42; 

Vu le schéma directeur d'aménagement et de gestian des eaux du bassin Loire Bretagne approuvé le 28 juiet 4996 : 
Vu l'arrëlé préféctoral n° 85-E-644 DDAF/O81 du 11 mai 1985 fixant dans le département de l'Indre [a liste des communes ingiuses dans une zone de réparthion des #sux en vu de maitriser les prélévements en eau souterraine et superficielle, et visant notamment la commune d'Issoudun ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2007-$-0078 du 11 rmai 2007 définissant les seuils d'alerte et de crise des cours d'eau et des nappes souterraines du département de l'hdre e les mesures de restriction ou d'interdiction des prélèvements ou rejets; 

  

Vu l'étude de diagnostic de réduction des prélérements et rejets d'eau adressée à lnspectian des installaÿons classées le 1° mars 2005 ; 

  

Mu l'arrêté du 29 mars 2004 relatif à la prévention des risques précentés par les sis de céréales, de grains, de produits alimentaires ou de out autre produit arganique dégageant des poussières inflammables : 
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Vu l'arrêté ministériel du 23 février 2007 modifiant l'arêté du 29 mars 2004 ; 

Vu l'étude des dangers réalisée en octobre 2008 et ses compléments en date des 8 décembre 2006 et 24 janvier 2007 : 

Vu le bilan de fonctionnement en date du 10 mai 2007 et prescrit à l'arfcle R 512.45 du Code de l'environnement ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 7 décembre 2007 de l'inspection des installations classées ; 

Vu la consuitatian des services de la DDAF, DDASS, et SDIS, début janvier 2008 ; 

Va ravis en date du 8 février 2008 du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques (CODERST) au cours duquel le demandeur a été entendu ; 

Vu le projet d'arrêté porté à la connaissance du demandeur le 11février 2008 : 

Considérant que Ja société des Malteries Franca-Suisses exploite des installations de stockage de céréales pouvant 
dégager des poussières infammables pouvant être à l'origine d'un accident ; 

Considérant que ces installations sont susceptibles, en cas d'accident les afiectant, de générer des efieis au delà des 
limites de proprièté du site, notamment des efiets de surpression el de projections de débris ; 

Considérant que laccidentologie sur ce type d'activité démontre que ces installations sont à l'arñgine de risque 
technologique ayant des conséquences graves : 

Considérant que la présence de tiens est de nature à aggraver les conséquences d'un Accident suivenant sur les 
installations ; 
Considérant qu'il convient de mettre à jour les prescriptions applicables à l'établissement exploité par les Malleries Franco 
Suisses afin de tenir compie des résultels du bilan de fonctionnement, notemment dans le domaine de la protection des 
ressources en eaux et des mieux aQUAIIQUES ; 
Gonsidérant que les prélèvements et rejets des industriels sont visés par des mesures de restriction d'usage en cas de 
crise climatique grave : 

Considérant que l'inspection des installations classées doit établir toute mesure permettant de limiter les prélèvements 
d'eau des entraprises et leurs rejets dans les milieux tout en préservant au mieux les activités industrielles ; 

Considérant que les activités exercées par la société les Malteries Feanco-Suisses générent des prélèvements d'eau et 
des rejets signiicatts dans le mieu naturel ; 

Considérant que la société les Maitaries Franço-Suisses a établi un diagnostic et une étude techniso-économique des 
prélèvements et rejets ainsi qu'un plan de {ravall perrnettant la mise en place d'aménagements pérennes ou transitoires. 
afin de limiter cos prélèvements et ces rejets ; 

  

Considérant qu'il canvient confommêment à l'article R 512-41 du Code de l'environnement, d'imposer à cet établissement 
relevant du régime de l'autarisation des prescriptions complémentaires an d'assurèr la protection des intérêts mentionnés 

à l'aile L.611-1, être 1° livre V du Gode de FEnvironnement ; 

Sur proposition de Madame la secrétaire générale de !a préfecture ; 

ARRÊTE 
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TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 
ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 
La société des Malteries Franco-Suissas dont le si 

  

ge sociel est situé 74 rue des Alouelies, sur la commune d'ISSOUDUN (86104) est autorisée, sous réserve du respert des prescriptions annexées au présent artêté, à poursuivre l'exploitation Sur le territoire de la commune dISSOUDUN, à l'adresse précitée, (aardonnées Lambert [1 éléndu X= 572 982 m et Ÿ= 2 216 070 m). des installations détailées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS 
Les prescriptions suivantes sant supprimées par le présent arrêté. 

              Références des anêtés ré nraur aueus [ER D ae dE pr supprimées Bret n° BB-E2006 di2O novembre 1885 “| Ensemble des presciplons arêté n° 89-E-1551 du 27 juilet 1959 Ensemble des prescriptions: Art SL 22 1 in 1887 | Eee ce races 
arrêté n° 2003-E-1623 du 11 juin 2003 | Ensemble des prescriptions arrêté n° 2005-12-0508 du 80 décembre 2005 _| Ensemble des prescnpüons 

  

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES A DECLARATION 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans Fétablissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sant de nature par leur proximité où leur connexité avec. une installtion soumise à autorisation à modifier les dangers au inconvénients de cette installation, 
Les disposilions des arrêtés ministériels existants relalffs aux prescriptions générales applicables aux installations dessées soumises à déclaration sont applcebles aux installations classées soumises à déclaration incluses dans Fétablissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation: 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1, LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA. NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

  
      

  

  
  

  

  

      

  

  
  

    

            

RENTE DER ET EU CRE Jantes fan è “Dé, Cinatlaien | céssement Lu | du Louuio ere D,NC | [rie critère autorisé i _ 
| cassée (stations d'éiinañon, à except | de raies ! | À es iranien aan Smutarament ee | à peur de incpolement des Lt ape | €. Trahement ou Incinérelio® } me : TTED À || io etinstailtions de stockage de céréales, Volume toièTee | > 15] nf | 47000 rire pou aies dar medut | | aniage | 00 | oraniqué dégageant des poulies | | | fafamables | En so Pat ce soouge | | | 

es IA | 7 Sucre, éfnenes dé suce mate Pris | [ET 0 | toùres 2826 | 2e | À | Rafgraïon au compression (esllfons dey | Incirtatens |péssance dbsces) > So | av [a | “énchannan à de pra Ses A | | Î supérieures à 19° Ps, réfrigérétian | 1 l Ne comprimait pes at m'tifsant pas de fluide | l Her ma os tou, __ . 2260 27T0 | Bioyage, ooncessäge, criblage, déchiquetage, Puissance installée Ï SO URN 150 a ‘ ensachage, pulvérisation, frituration, nettoyage, de l'ensemble des | tamisage, blutage, mélange, épluchage et machines fes | <300 éécorion 6 ubatanges vétines 8 de ave concentre 
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  HQE organiques nalures, à excsion des 
aotivités visses parles rubriques 2220, 2221, 
2228 et 2226, mais y compris la fabrication 

d'altments pour le bétail. 

visées par es rubriques 167-C et 322-B-. 
À. Larsque l'inslllaion consomme 

6 |: 0 { CGinbusion, àlexchsien des insialatons | Cheufere puissance Benne] +2 

TEnennement de | 
l'instalaton 

maximate de 
l'installation 

[WT 

exclusivement, seuts ou en mélange, au gaz 
neturel, des gaz de pétrole lquëñés, du fioul 

| demestique, du charbon, des fouls lourds au de î 
; la biomasse, à l'exclusion des installations visées ; 
î Par d'aubres rubriques de la nomencisture Four ; 

lesquelles la combustion pariipe à le fusion, [a 
î cuisson ou au traitement, en mélange avec les [ 

gaz de combustion, des matières entrantes |. . î 
20 | RE fimprimaries au ateliers de réproducton graphique] Atterdé | Qüentié tete dé | Z80: Hoi | 

ur tout support tel que métal, papier, centn, _ reprographie produits consamms| | 
ôë ! io 

matières plastiques, lexiles. ete. unlisant une |surmatières | pour reveñr le 
Some imprimante | plastiques suppat 

; 2. Hélagravur, fexegranhie et opérations | par 
connexes aux procédés d'impression quels qu'is | fexogtaphie 
soient comme a Fabrication de complexes pat 

i contrecoliage ou le vernissage 

    
À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique} ou DC (soumis au contrôle périodique) ou D 
(Déclaration) ou NC (Nan Classé} 
Volume autorisé : éléments carsetérisant 18 cansistance, le rythme de fonctiannement, le volume des installations ou les 
capacités manimales autorisées, 

En outre, les installations présentes sur le site sont classables au titre de ia nomencieture relative à la loi sur l'eau (décret 
n° 206-881 du 17 juillet 2006 modifiant le décret n° 93-743 du 29 mars 1983 relatif à la nomenclature des opérations 
soumises à autorisation ou à déclaration en application de l'article 10 de la loi n° 2-3 du 3 janvier 1882 sur l'eau et le 
décret n° 84-354 du 29 avril 1904 relatif aux zones de répartition des eaux) selon la liste suivante 

    Tuner 
ge Libellé da ta rubrique classement 

rubrique 
TAL0 [Sondage forge, y compris les essais de pompage, céalion de puis où d'ouvrage 5 

souterrain, non destiné à un usage domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la 
surveillance d'eaux souterraines ou en vue d'effectuer un prélèvement temporaire ou 
permanent dans les eaux souterraines, y compris dans les nappes d'accompagnement de 
cours d'eau 

T310 |Prélévements faisant Objet dune convention avec laffébutaire du débit affecté prévu par 
l'article L 214-0 du code de l'environnement, ouvrages, installations, travaux permettant un 
prélévement total d'eau dans une zone où des mesures permanentes de réparifion 
quantialive insftuées, notamment au titre de l'arlicie L. 211-2 du code de environnement, 
ent prévu l'abaissement des seuils | 
Capacité supérieure ou égale à 8 n° (200 m° A") 

21.50 [Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces supericiells au sur le so ou dans Îe sous-sol 
la surface totale du. projet, augmentée de la surface correspandant à la parie du bassi 
nélurel dont les écoulements sont interceptés par le projet, étant supérieure à Ÿ ha mais É 
inférieure à 20 ha : _ 

  

  

  
  

            
ARTIGLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et ieux-cfts suivants: 
  

D Commune as 
Issoudun AENI7-122.188 

125 à 128 
361 à 363, 260 à 265, 366 à 358 

308 à 111 
de la section UY 

  

        
Les instaletions citées à l'Article 12.1. ckdeseus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de 
Fétablissement annexé au présent arrêté. 
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ARTICLE 1.2.3. CONSISTANGE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 
L'établissement comprend l'ensemble des installations classées et connexes suivantes : 
+ l'unité Uf, qui n'est plus uïlisée pour la production de mal, comprend 22 cellules en héton de différentes capacités 

{de 80 à 360 m° et la chaîne radicelles : 
- l'unité U2 est utlisée pour les opératians de germination et de trempe 
= l'unité U3 comprend une partie malterie el une partie stackage de céréales pour une capacité totale de 13 200 m° ; + deux tourailles entre U1 et U2 qui permetient de sécher le malt: 
- un siio verfical métallique avec une couvedure en bac acier dit «silo orge », composé de 10 cellules pour une. 

capacité totale de stackage de 15 200 m° ; 
= un si béton utilisé pour le stockage du mali, composé de 22 cellules pour une capacité totale de stockage de 14 180 me 

    

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations e leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées confomnément aux 
plans et dannées techniques centenus dens les diflérents dassiers déposés par l'exploitant. En tout élat de cause, elles 
respectent par ailleurs les dispositions du présent amêté, des arrêlés complémentaires et les réglementations autres en 
vigueur. 

  

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire efiet si l'installation n'a pas êté exploitée durant deux années consécutives, 
sauf cas de force maieure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modification apportée par le demandeur aux instalations, à leur mode d'ullfsation ou à leur voisinage, et de nature. 
& entrainer un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à 
la connaissance du Préfet avec lous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 
L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une procédure 
d'autorisalion. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse 
Grtique d'éléments du dossier justifiant des vérifications parficulières, elfecluée par un organisme extérieur expert dont le 
choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant 
L'étude de dangers est révisée lars de toute évolution des procédés mis en œuvre ou du mode d'exploitation de 
l'installation. 

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 
Les installations désaffectées sont débarrassées de tout stock de matières. Tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets doivent être valorisés ou évacués vers des installations diment autorisées. Une analyse détermine les risques 
résiduels pour ce qui conceme l'environnement (sol, eau, air, ..) ainsi que la sécurité publique. Des opérations de décontaminaton sont, le cas échéant, conduites. 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans installation. Toutefais, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec l'exploitation en cours, des dispositions matérielles doivent interdire leur réuflisation. De plus, ces 
équipements doivent être vidés de leur contenu et physiquement isolés du reste des installations (sectionnement et 
bridage des conduites, etc. 

ARTICLE 1.5.4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'Anicle 1.2.1. du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autarisation ou déclaration. 
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ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Dans le css où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui sui la prise 
en charge de l'exploitant 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITE 
Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une installation classée, l adresse au préfet, dans les délais fixés à l'article R 512- 
74 du Code de l'environnement un dossier qui comporte les mesures prises ou prévues pour assurer, dés l'amêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du Site. 

  

Ces mesures comportent notamment : 
+ l'évacuation et l'élimination des produits dangereux et celles des déchets présents sur le site, 
= des interdictions ou limitations d'accès au sile, 
= ta suppression des risques d'incendie et d'explosion, 
-_ en cas de besoin, la surveillance des effets de l'installation sur son envirannement 

  

L'exploitant doit placer le site de l'installation dans un éfat tel qu ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
amie L. 811-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des aricies R 512-75 à R 512-77 
du Code de l'environnement. 

  

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
Il peut être défëré à le juridiction administrative 
1... Par les demandeurs ou exploitants, dans ur délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdiis actes leur 

ont été notés ; 
2. Par les fiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leLfS groupements, en raison des 

Inconvénients ou des dengers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article LS11- 
1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication au de l'affichage desdits actes, ce défai étant, le cas 
Éthéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant a mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui m'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
cassée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arété autorisent l'ouverture de cette installation où 
aténuant les prescrpfions primitives ne sont pas récevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

  

CHAPITRE 4.7 ARRÊTES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice da la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescripfions qui le 
concement des lexes cités ci-dessous 
CT T Texes | 

DAT [ARE modifiant Taièlé du 29 mers 2004 relaif à le prévention des nsqués présentés par les 
installations de stockage de céréales 

ZAUE0S [Anété relalf aux prescrpions générales appirablés aux installations classées soumises à 
déclaration sous la rubrique n° 2260 « broyage, concassage, ciblage, déchiquetage, ensachage, 
pukérsation, tiluraïion, neoyage, tamisage, butage, méfange, épluchage et décortcation des 
Substances végétales el de fous produits organiques naturels, à l'exclusion des activités visées par 
les rubriques nes 2220, 2221, 2225 et 2226, mais y compris la fabrication «'alments pour le bétail » 

ZONZRS | Anélé reletr à la décierotion annuelle à l'administration, pris en application des arlcles 3 et 5 di 
décret n° 2006-695 du 20 mai 2005 relatif ay contrôle des circuits de traitement des déchets } 

BST [Arrêté du 2 juillet 2005 rent le formulaire du Bordereau de suivi des déchets dangereux 
20/0508 [Décret n° 2005-626 du 30 mai 2005 reletf au controle des cirouîs de traitement des déchets 
ROMEO [Arrêté refait au bilan de fonctionnement prévu par le décret n° 77-118 du 21 septembre 1877 

modifié 
ZHOS04 | Arêté relatif à prévénlion des risques présentés pa les silos de céréales, de giêins, dé produis | 

alimentaires ou de tout autre produit organique dégageant des poussières inflammables 
RAF 2IOZ | AêtS relatif à la déclaration annuelle des émissions polllantes des installations classées soumises 

à autorisstion 
FFID700 | Arrêté du 17 juiet 2000 prés en sppleaton de raricie 7-2 du décret no 77-1193 du 21 septembre 

1 1977 modifié (bilan décennat de fonctionnement } 
GARE |Ariâlé du 2 fevrier 1998 relalf eux prélèvements et à le cansariidhion d'eau ainsi qu'aux émissions 

de toute nelure des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
feuteisatan 
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  ZOPÈT [ANR éclat aux prescplons générales applicables aux MSN GESSLEE pou DGIECIEN dE f'ervironnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 TORSES | Arèté du 10 mai 1983 ent les r8gles parasismiques appleabies aux MSIE SOUS à législalion surles inslalaions cassés " ZROTES ANSE et crcubire du 25 janvier 1008 concerent le Prades Ste E Que de UE installations classées . _] 200885 |Anêté du 20 août 1085 relaif aux brulls éérens émis dans l'environnement par les instslauens classées, 
310980 |Anêté du 31 mars 1980 podant réglementation dés mstslaions électriques des éRhlesenens réglementés au tire de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'expiosion 

  

  

        
CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les disposilions de cet amêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, t notamment le code minier, le code cWil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités terioriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés 

de construire,   
La présente autorisation ne vaut pas pen 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 211,1. OBJECTIFS GENERAUX 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans [a canception. l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

= limifer la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement : — 18 gestion des effluents e1 déchets en fonction de leurs cæractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées : 
prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou acridentels, directs ou indirécte, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour [à commocilé de voisitage, la santé, la salubrité publique, l'agricufure, la proteclon de la maîure et de environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

  

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exploitant établit des consignes d'explcitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications 4 effectuer, en condiians d'exploitation nommele, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrét momentané de façon à permeïtre en foules circonstances le respect des dispositions du présent arrêts 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 
ARTICLE 2.21, RESERVES DE PRODUITS 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utlisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, produits absorbants... 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer linstelion dans le paysage. L'ensemble des installatians est mainten propre et entretenu en permenence. 
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ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture). Les émissaires de rejet et leur périphérie ant l'objet d'un soin particulier {plantatiens, engazonnement.…) 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 

Tout dangêr au nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 
porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.8 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son instalation qui sont de nature à porter atteinte aux intérëts mentionnés à 
l'article L.S11-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installslions classées. H précise notamment les circonsiances et les causes de l'accident ou 
de finçident, les efets sur les personnes et Fenvironnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où 
un incident similaire et paur en palier les effets à moyen ou long terme. 
Ge rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées, 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION 

DE L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour les dacuments suivants 
—__ le dossier de demande d'autorisation initial, 
= les plans tenus à jour, 
[les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration nom 

couvertes par un arrété d'autorisation, 
+ les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations saumises à autorisatian, pris en application de la législefion relative 

aux installations classées pour la protection de l'envirannement, 
les documents permettant de connaître la nature et les risques des produils dangereux présents dans les installations, 
en pañiculier les fches de données de sécurité quand elles sont prévues par l'article R.281-53 du code du travail, 

= le rapport de contrôle des instellalions électiques par un organisme compétent, 
= le plan de localisation des risques établi par l'exploitant sous sa responsabilité, 
+ les consignes de sécurité et d'exploitation, 

tous les documents, enregistrement, réeuilais de vénfieation et registres répertoriés dans le présent anêté; ces 
documents peuvent être infomatisés, mais dans ce cas des dispositions doent être prises pour [a sauvegarde des 
données. 
les études de dangers ainsi que les documents d'enregistrement susceptibles de justifier l'application des dispositions 
résultant de celles-ci 

  

Ces documents doivent être tenus à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au 
minimum. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A 
L'INSPECTION 

L'exploitant deit tranemetre à l'inspection les documents suivants 

  

  

  

Document Ge 1éférer à l'aricie conespondanÿ 2 
    

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Article 
nice 1.5.1 Hesieston des mstellons u [ 
LAtie 1.5.2, [Mise à pur de l'étude de dangers _ _ 
Arlicle 1.5.6. Changement d'exploitant. L _ 
Aricle 1.56. Cessation d'activité [ L TL 
Aigle 2.5.1. [Uécisratiôn des accidents etneidents _ _ 
lAridie 7.23. Information préventive des expleltanis des autres Installations Giassées eur les disques d'accident majeur | 
Aricle 10.24. | Rapport de contrtle des émissions sonores i 
Aricle 10.82. [Résulpts d'autg-surveilance 2 ZE 3 
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Brice 1041 Elan enviçonnement annuel . Ânicle 10.42 | Biian décennal 7 [ 

  TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 
L'exploitant prend toutes les disposifions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entrelfen des installations de manière à imiter es émissions à l'atmosphère, y compris difuses, notamment per la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques di valorisation, la collecte sélective etle traitement des efluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quenités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique, 
Les installations de traitement devront être conçues, explaitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées d'indisponibiité pendant lesquelles les ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Siune ndisponiblilé est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les disposions nécessaires pour réduire la polution émise en réduisant ou en amétant les installations concernées, L'inspection des installations classées en sera informée. 
Les consignes d'explaitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à eflecluer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification au d'entretien, de façon à permeftre en touts circonstance le respect des dispositions du présent arrêté, 
Le brülage à fair Hbre est interdit à l'exclusion des escais incendie. Les produits brôlés sont idenifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Les disposions appropñées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé el là sécurité publique. La conception et l'emplacement des Sspositis de sécurité destinés à protéger les appareïlages contre une surpressien interne devraient être tele Que cet ebiectif soit satisfait, sans paur cela diminuer [eur efficacité ou leur fiabiié. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 
Les disposiions nécessaires sont grises pour que l'établissement ne soit pas à l'arigine de gaz cdorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé où à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses 

= les voies de cireulétion et aires de sialionnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc), et convenablement néttoyées, * les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépêt de poussière du de boue sur les voies de Gireulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en ces de besoi 
= les surfaces où cela est passible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de colfes-ci. 

  

  

ARTICLE 3.1.6. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 
Les stockages de produits puvérulents sont confnés (récipients, silos, béliments fermés) et [ss installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage ei d'espiralion permetent de réduire les envois de poussières. Les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une instalfion de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépouesiéreurs.…) 
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CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 
Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible, Tout rejet non prévu au présent 
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans fe mieu récepteur. 

  

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possihle, collectés et évacués, aprés traitement éventuel, par 
intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur 
parie la plus preche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favariser au meximum l'ascension des gaz dans 
atmosphère. La partie lerminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art loreque 
la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse chaîsie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits 
est tel qu'i ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant 
Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au vaisinage du 
débouché est continus et lents. 

Les poussières, gaz polluants au odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source el canalisés, sans préjudice 
des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent 8tre aménagés {plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, lengueur 
droite pour la mesure des particules.) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants 
à l'atmosphère. En particulier les disposons de le norme NF 44-052 (puis norme EN 13284-t) sont respeclées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permeïre des interventions en toute 
sécurié. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la 
demande de l'inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme etfou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces 
incidents et les remèdes apportés sont également cansignés dans un regislre. 
La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

ARTICLE 3.2.2. VALEURS LIMITES DE REJET ET SURVEILLANCE 

Article 3.2.2.1. Définition 
Pourles valeurs limites de rejet fixées par le présent arrêté 

Le débit des effluents est oxprimé en mêtres cubes par heure rapportés à des condifions normalisées de température 
T3 "K) et de presslan {101,3 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (g8z secs), 
les concentrations en polluanis sont exprimées en gramme(s) ou miligramme(s) par mètre cube rapportée aux 
mêmes condifions norvalisées et, lorsque cela est spécifié, à une teneur de référence en oxygène où gaz 
carbonique, 
les valeurs limites de. rejet s'imposent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur une durée qui 
est fanction des caractéristiques de l'efluent contrôlé, de l'appareil utilisé et du polivant, et voisine d'une demi-heure.    

Article 3.2.2.2. Valeurs limites de rejet 
Les caractéristiques des rejets canalisés à l'atmesphère des chaudières, directs au après traitement, sont inférieures ou 
égales aux valeurs suivantes 

rejets canalsés de [a chauffer (combustible = gaz naturel) 
Paramètre Cancentration maamale 

en mr} 

1 |     oxydes d'azote (exprimé en NO: 

Les souress émettrices de poussières Getées d'élévateurs ou de transporteurs) sont capotées et munies de dispositifs 
d'aspiration et de canalisation de l'air pousstéreux. 
Leur bon état de fonctionnement est périsiquement vérifié.   

L'exploitant doit veiller à éviter les courants d'air au-dessus des transparteurs à bande. 

Les systèmes de dépoussiérage sont aménagés et disposés de manière à permettre les mesures de contrôle des 
émissions de paussières dans de bonnes conchtions. 
La valeur limite de concentration en poussières des rejeis des systèmes de dépoussiérage présents aux niveaux des aies 
de chargement et de déchargement, des équipements de manutention ou des ventlatians de cellules est : 
=" inférieure à 100 mgfm si le flux horaire de poussières rejetées à l'atmosphère est inférieur ou égal à À Kgfh ; 
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= égale à 40 mghm” si le flux horaire est supérieur à 1 kg. 
Linspacion des instelltions ciassées peut fare procéder à des mesures selon les normes en vigueur: es fais qui en résultent sant à la chargé de l'exploitant. 

RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

TITRE 4 PROTECTION DES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 
ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
Les prélèvements d'eau dans Ie milieu qui ne s'avèrent pas lé à la le contre un incendie ou aux exercices de secours, sont imités aux quantités suivantes, 
  

  
  

    

  

   

  

  

  

  

  

  

  

    

| Goardonnées Lame TT pévimaxe ire de 18 868, ooriommées Lamk consommation maximale | ébiemaimal 
Nappe phréatique Forge nr 548 sX T4 ” 1 (nappe tuée dans 1] X= 578 04m 425 00m 260 m° 2200m caltair de Leu) 216150m 

34 m | | | 
| Forge n° 8453x72 | 573 043 m 

226 02m 
Zfém | FT Réseau pibis FO i Î i 1 — 

] FRE ERTE Forge BEST 
Prieur Qu) AT u Æ 
Tape mana de prie F5 u a ea 
[Semen punis za 20 en icone nomel eo 1 200 en cas 'anêt Ja pop 

associée au forage n°) 
Faure d'emprunt | FRGNE RRONE AQUAFLUX 010 KJDIS Atameter dotdiecht NL 2313 LC AO 20820 1PB7 Opiflux 2010 CID 

SIN AG7 30252 Mana 2007     

  

  
  Lexploïent prend {outss les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploïfafion de ses instalalians, le remplécement du matériel, pour limiter la consammalion d'eau de l'établissement. 
En période de sécheresse, les mesures de restriction d'usage de l'eau devant être mises en place par l'exploitant sont définies au chapitre D.4. 
Si, à quelque échéance que ce soit, l'&cministrafion décidait dans un but d'intérêt général, notamment du point de vue de la lute contre fa pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de concilier les intérêts mentionnés à l'article L211-1 du code de l'environnement, de la salubrité publique, de la palice et de La réparion des eaux, de modifer dune manière temporaire ou définitive l'usage des avantages concédés par le présent arrêté, le Dermissionnaire ne pourrait réclamer auçune indemnité 

ARTICLE 4.1.2, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRELEVEMENT D'EAUX 
Les ouvrages de prélèvement d'eau dans le milieu naturel ne gënent pas le libre écoulement des saux, Leur mise en place est compaÿble avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma d'aménagement el te gestion des eaux, 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 
ln ou Plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou {out autre équipement présentent des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 
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réseaux d'adduetion d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement, l'aquifére prélevé étant la nappe des calcaires 
du jurassique supérieur. 

Article 4.1.3.1. Mise en service et cessation d'utilisation d'un forage en nappe 
Lors de la réalisation de nouveaux forages en nappe, foules les dispositions sont prises pour éviter de metre en 
communication des nappes d'eau distinctes. et pour prévenir toute introduction de pellution de surface, notamment par un 
aménagèment approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d'uflisation de substances dangereuses. 

  

Toute modification apportée aux ouvrages entraînent un changement des éléments du dossier iniial (localisation y 
compris dans le parcelle, nappe captés, profondeur totale, hauteur de crépine, hauteur de cimentation, niveau de là 
pompe) doit faire l'objet d'une déclaration préalable à l'inspection des installations classées: 
L'espace annulaire compris entre le téou de forage et les tubes doit être supérieur à 4 cm. 1 est obturé au moyen d'un 
Haiti de ciment. 
La cimentation atteint le niveau suivant 

+ le niveau statique de la nappe, stle forage exploite la première nappe rencontrée. 
la base de la couche imperméable infercalaire, si lé forage exploite une aulre nappe. 

L'équipement doit être adapté au contexie hydrogéologique et hydrochimique. 
La tête de puits est protégée de la circulation sur le site. 
Un éspot de fermeture ou tout autre dispositif approprié de emeture équivalent est installé sur la tête du sandage, forage. 
puits ou ouvrage souterrain conservé pour prélever à fire temporaire ou permanent des eaux souterraines ou pour 
effectuer leur surveillance. H doit permettre un parait isolement du sondage, forage, puits au ouvrage souterrain des 
inondations et de toute pallution par les eaux superficielles. En dehors des périodes d'exploitation ou d'intervention. l'accès 
à l'intérieur du sondage, forage, puits, ouvrage souterrain est interdit par un dispositif de sécurité. 

Les conditions de réalisation et d'équipement des ouvrages doivent permettre de relever le niveau statique de la nappe au 
minimum par sonde électrique. 
Le tubage est muni d'un bouchon de fond. 
La distribulion de l'eau issue des farages doi s'effeciuer par des canalisations distinctes de celles du réseau d'adduction 
d'eau potable. 
L'exploitant adresse pour chaque nouveau forage au préfet et à l'inspection des installations classées un rapport complet 
comprenant 
= la localisation précise de l'ouvrage réalisé (carte IGN au 1/25 000) avec les cuordonnées en Lamben Il étendu (X, Y et 

2, ela référence cadastrale de la parcelle sur laquelle il est implanté, 
= _le'code nafional BSS (Banque du sous-sol) atinbué par le service géologique régional du Bureau de Recherche 

Géologique et Minière (BRGM) 
“ie nom du foreur, 
= la coupe technique précisant les caract 

et les conditions de réalisation (méthode et malériaux 1 
dévelappements effectués), la cote de la tête du puits, 

= tes modalités d'équipement des ouvrages conservés pour le surveillance ou le prélèvement, 
= là coupe géologique avec indication du ou des niveaux de nappes rencontrées el de leur productivité, 
= les documents relatifs au déroulement du chantier: dates des différentes opérations et dificukés et anomalies 

éventuellement rencontrées, date de fin de chantier, 
= le résuliat des pompages d'essais avec : 

= le niveau stalique à une date déterminée, 
+ les courbes rabattementdébit, 
= le débit d'essai, 

Je volume annuel (man) de prétévement prévu et capacité maximale des pompes installées {Ÿn), 
= le diamêtre de l'ouvrage de pompage et sa profondeur, 
= l'aquifère capté, 
2 les résultats des analyser d'eau éffectubes le cas échéant. 

Pour les forages existants, l'exploilant adresse au préfel et à l'inspection des installations ciassées les infamnations dont il 
dispose. 

  

istiques des équipements, nolarment les diamètres et a nature des tubages 
és lors du forage, volume des cimentations, 

    

L'enregistrement des valumes prélevés est réalisé conformément au présent arrêté. 

Le registre des prélévements doit faire apparaître les changements constatés dans le régime des eaux et les Incidents 
survenus dans l'exploitation de l'ouvrage. 

Les ouvrages sont réguliérement entretenus de manière à garanti la protection de la ressource en eau souterraine. 
notamment vis-à-vis du risque de pollution par les eaux de surface et du mélange des eaux issues de différents systèmes 
aquifères, et à éviter tout gaspillage d'eau. 
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Les ouvrages doivent faire l'objet d'une inspection périodique, au minimum tous les dix ans, en vue de vérifer l'étanchéité de Finstallatian cancernée et l'absence de communication entre les eaux prélevées ou surveillées et les eaux de surface ou celles d'autres formatians aquifères interceptées par l'ouvrege. Cette inspection parte en particulier sur l'état et la corrosion des matériaux tubulaires (cuvelages, tubages..). L'expaitant adresse au préfet, dans les trois mais suivant l'inspection, le compte rendu de cetle Inspection. 
En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obluratfon ou le comblement de cet auvrage afin d'éviter la polluion des nappes d'eau souterraines et le mise en communication de nappes d'eau distinctes. Les mesures prises ainsi que leur effcacité sont cansignées dans un document de synthèse qui est transmis au Préfet dans le mofs qui suit sa réalisatian. La réalisation de tout nouveau forage au la mise hors service d'un forage ect portée à là connaissance du Préfet avec tous les éléments d'apprécialion de l'impact hydtogéologique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1, DISPOSITIONS GENERALES 
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu au préseht chapitre et au CHAPITRE 4.3 eu non conforme à leurs dispositions est interdit. 
À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installalions serait compromise, il est interdit d'établir des aisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le. mieu récepteur. 
Les procédés de traitement non suscey 
effluents. 

les de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des 

  

ARTICLE 4.2.2, PLAN DES RESEAUX 
Un schéma de tous les réseaux at un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment 
après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations clessées ainsi 
que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit netamment faire apparaître 

-_ l'origine etla distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de falimentafon {bac de disconnexion, implantation des disconnecieurs ou tout 

eue dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, 
+ les secteurs collectés et les réseaux assnciés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.) 
-__ les ouvrages d'épuration inteme avec leurs points de contrôle et les peints de rajet de toute nature (inteme où 

au milieu) 

  

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux de collecte des effluents sont aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps aux ections physiques et chimiques des efluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et prévenbfs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux régles en vigueur. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L’ETABLISSEMENT 
Les effluents squeux rejetés par les installations ne soni pas susceplbles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques eu inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents, 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluente suivants : 

+ Eauxissues du ruissellement sur les aires impermésbilisées, susceptibles d'être polluées : 
- Faux usées domesiiques : 
- Eaux usées indusirelles (eaux de process issues notamment des opérations de trempe, germination et 

lavage) : 
- Eaux pluviales de toiture, non suscepfibles d'être polluées. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les effluents polués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de Haïtement, 
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La dilution des effluents est interdite. En aucun cas, elle ne dait constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de 
rejets fées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par 
simples dilufions autres que celles résultent du rassemblement des efluenis nomaux de l'établissement ou celles 
nécessaires à la benne marche des installations de traitement 
Les rejets directs ou indirecis d'effuents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines au vers les mieux de surface non 
visés par le présent arrêté sont interdits. 

  

ARTICLE 4.3.3, GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traïtement du site (ou de pré-raïtement) des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et 
surveilées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibiité ou à faire face aux verielions des caractéristiques 
des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

  

Si une indisponibiité ou un dysfonctiannement des Installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, lexplaîtant prend les disposilions nécesseires pour 
réduire la pollution émiss en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concemées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les. 
canaux 4 ciel ouvert {canditions anaérobies notamment}. 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettent de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux pouées 
sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

  

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formalion iniiale et continue. 

Un registre spécial esl tenu eur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des disposilfs de collecte, de 
traitement, de recyclage ou de rejet des saux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures ei 
contrêles de la qualité des rejets auxquels i a été provédé.    

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
Les réseaux de collecte des affluents générés par l'établissement aboufissent au(x} point(s) de rejet qui présente(nt) les 
caractéristiques suivantes 
      

  

Po de root vers dE mieu récepeur Cd par En 
présent arrêté 
  Nature ces effluents. Eaux de ruissellement des (oiures 
Exutoire du rejet Réseau d'eaux pluviales de Félablissement 
Traitement avant rejet non 
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collecte | Ruisseau a Théols 
  

  Fo a ds EE er Rene 
  Eaux de ruisselement dés aires extérieures suscepibles Nalure des effluents d'être polèes 
Exutoire du rejet Réseau d'eaux pluviales de l'établissement 
‘Traitement avant rejel Débaurbeur - déshuileur 
Milieu naturel récepteur ou Sttion de traitement collective | Ruisseau la Théols 
  

          Font de Tes TE nileu récepleur noie Per En 

  

  

présent ar 
Naure des efftents Eaux usées domestiques 
Débit maximal journalier (en) 5 
Exutoire du rejet Réseau d'eaux usées communal 
Traitement avant rejet non 

Âiieu naturel récepteur ou Station de traftement collective | Station d'épuration communale 
  

  Poe de eue RU ecepoar end ES na - 
présent arrête 
Nature des effluents Eaux usses Industriels 
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  DE mana ua fn D ic 
Débit maximur horaire mn) 100 
Exutoire du rejet Réseau d'eaux privé jusqu'à la station communale F    
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective | Station d'épuration communale   
ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation défivrée par la cellectivié à laquele appanient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en applicatfon de l'aticle L.1831-10 du code de la santé publique. Cekte aufprisation st transmise par l'explaitant au Préfet 
Les aispositis de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'ullisatien de l'eau à proximité immédiate et à 
l'aval de celi-ci, 
Ils doivent, en autre, permettre une bonne difsion des effluents dans le mieu récepteur. 
En cas d'accupation du domaine publie, une convention sera passée avec le service de l'État compétent. 

Article 4.3.6. 

  

2. Aménagement 

43621 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'efflents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
débit, fempérature, concentration en palluant,…). 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permette des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande 
de l'inspection des installations classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre acoëe aux disposififs 
de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur (sur demande préalable et en respectant les 
contraintes de présence sur le site). 
43.622  Seclion de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectiturie de [a conduite à l'amant, quelité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse ny soit pas 
sensiblement ralentis par des seuls au obstacles situës à l'aval et que lefluent soit suffisamment hamogène. 

Article 4.8.6.3. Equipements 
Les systèmes permettant le prélèvement continu sont praportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent 
d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4"C. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les effuents rejetés daivent être exempts 

- de matières flotfantes, 
+ de produis susceptibles de dégager en égout au dans ls mieu naturel directement ou indirectement des gaz 

ou vapeurs toxiques, mflammebles au adarantes, 
— de fous produifs susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceplibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes 
-  Tempérlure : < 30°C ; 
+ pH: compris entre 5,561; 
+ Couleur: modificatian de la coloration du miles récepteur mesurée en un paint représent 

mélange inférieure à 100 mg PU 
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ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de cellecte sant conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux pollués issues 
des acthités ou sorant des ouvrages d'épuration inteme vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le 
milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9, VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES APRES EPURATION 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le mieu récepteur considéré et après leur 
épuration, les veleurs limiles en concentration ei flux ci-dessous définies. 
Référence du rejet vers le mieu récepteur : n°1 et 2 (Cf repérage du rejet sous 'anicle 4.3.5) 

  Conéénirätion maximale F Paramètre 
pl   
DBOs 
DCO 
Hydrocarbures tolaux (norme NF 91.114) 
MEST (malères en suspension totale) | 

   

         

  

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DE PROCESS 

Les eaux de process sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur et respectent, avant rejet dans le 
milieu récepteur considéré, les valeurs Imites en cançentration et lux des effluents ci-dessous définies 
Référence du rejet vers le milleu récepteur : N° 4 (Cf. repérage du rejet seus l'Aricie 4.3.5. ) 
  

  

  

Maxima : 2 000 four 
Débit de référence Moyen joumaier: 4 160 

100 mn 
Paramètre ET 777 

DE; 2500 300 
DCO 4000 4 500 
Hydrocarbures tataux 10 20 
MEST(malières en suspension 600 800 
totale) 
Azote global 86 +20 
Fhosphore total 20 40         
  

ARTICLE 4.3.11. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur et respectent, avant rejet au 
réseau communal, les valeurs limites en concentration et flux des effluents ci- dessous définies 
Référence du rejet vers le milleu récepteur : n° 3 (CE repérage du rejet sous l'article 4.3.5) 
  

  

  

      

Paramètre 

DE0s 
DcO 

Hydrocarbures totaux (norme NF 94 114) 5 
MEST(matières en suspension totale) 500 

Azote globe 180 
… Phosphore tolal 50 

  

ARTICLE 43.12, EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales poluées et collectées dans les installafons sont éliminées vers les fllères de traitement des déchets 
appropriées, En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles paurront être évacuées vers le milieu récepteur 
dans les limites autorisées par le présent arrêté. 
A1 est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 
efluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 
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TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE £.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 6.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 
L'exploitant prend toutes les dispasitions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations paur assurer ne bonne gestion des déchets de son entreprise at en limiter La production. 
À cette fin, f doit 
= limiter à la saurce Ia quantité et la toxdcité de ses déchets en adaptant des technologies prapres, = trier, recyaler, valoriser ses sous-produils de fabrication : 
= S'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par vois physico-chimique, biologique où thermique ; 
- s'assurer, pour les déchets uitimes dent le volume doit être sticiement limité, d'un stockage dans les meilleures conditions possibles. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 
L'exploitant effectue à l'intérieur de sen établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dene des fllères spécifiques... 
Les déchets d'emballage visés par le décret n° 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage où toute autre action visant 
à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 
Les huïles usagées doivent être éliminées confommément au décret n° 78-961 du 21 novembre 1979, modifé, portant réglementation de le récupératien des huiles usagées et ses extes d'applieation (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation safisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau au tout autre déchet non hulleux ou cantaminé par des PCR. 
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 et de larticke 8 du décret n° 99-374 du 12 mai 1999, modifé, relatif à le mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

     

Les huïles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pes de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des saux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols ei des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'envionnement 
En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits poluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des aux météoriques sauillées, 

inaton des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de façon à limiter l'mporiance et la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets entreposés sur le sile ne doit pas dépasser la quantité mensuelle produite ou la quantité d'un lot nommal d'expédition vers l'installañon de traitement, En tout état de cause, le stockage temporaire ne dépasse pas un an 

    

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OU ELIMINES À L'EXTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant traite où fait éliminer les déchets produits dans des condilins propres à garantie les intérêts visés à l'article 1511 du code de l'environnement. li s'assure que les installations destinataires (installations de traitement ou intermédiaires} sont réguïérement autorisées ou déclarées à cet effet au fire de la législation sur les installations classées. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITES OÙ ELIMINES À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
A l'exception des déchets issus du traitement des céréales, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 
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ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bortiereau de suivi établi en 
application de l'amêté ministériel du 29 juilet 2005 relabf au bordereau de sui des déchets dangereux mentionné à 
l'article 4 du décret du 30 mai 2005. 
Les opérations de lransport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-678 du 30 juillet 1908 relatif au 
transport par roule au négece et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est 
tenue à ia disposition de l'inspectian des instaliatians classées 

  

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6,1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.4. AMENAGEMENTS 

L'installetion est consulte, équipée et exploitée de façon que son fanctionnement ne puisse &lre à l'origine de bruits 
transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibralions mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité 
du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 4987 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par 
les installations relevant du livre V — titre | du Gode de l'Environnement, ainsi que [es règles techniques annexées à la 
circulaire du 23 juilet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées 
sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de transport, les matériels de manuiention et les engins de chantier uillsés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de consliuer une gêne pour le voisinage, sont confomes à la réglementation en vigueur (les engins de 
chentier doivent répandre aux dispositions du décret n° 85-78 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour san application) 

ARTICLE 6.1.3, APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout appareil de communfeation par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) génant pour le 
voisinage es£ interdil sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves 
ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 

L'installation fonctianne 24h sur 24, 7 jours sur 7. 

ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 
Nagi d8 Drüié Ambnt exdstant dans Emergence admis Févr Te pénode alanf Emergence admise pour pénoue aan 

Les 20085 à émergence réglementée (incluant le brut] de Th à Z2h, sauf dimanches et jours érès] de 22h à 7h, ainsi que les dmanches et 
de l'établissement) _ _ jours fériés 
Supérieur à 48 BA East) Lu .448A 

  

  

        
  

ARTICLE 6.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement leé valeurs suivantes pour 
les différentes pèriodes de la journée 

  

  

  

    
  

PERIODE DE JOUR ; PERIODE DE NUIT 
PERIODES Arena ‘Alant de 22h à 7h, 

(auf dimanches et jours ainsi que dimanches et jours fédés) és) 
Niveau sonore ire 

atmissibte 6048 so dB 
  
  

Arrêté d'autorisation Malteries Franço-Suisses. 1SSOUDUN- 2008 -



    

21 

Les émissions sonores dues aux activités des installatians ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 
valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6.2.2 dans les zones à émergence réglementée. 

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L'explaitant prend toutes les disposilfons nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceplibles de concemer 
les installattons et pour en limiter les conséquences. |! organise sous sa responsabilité (es mesures appropriées, paur 
obtenir et maintenir celle prévention des disques, dans les condilons nommales d'exploitation, les situafions fransitaires et 
dégredées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 
11 met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et comiger les 
écants éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES 
DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avair à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances 
et préparations dangereuses présentes dans les instalstians, en pariculier les Îches de données de sécurité prévues par 
l'anticte R.231-63 du code du travail. Les incompatibiltés entre les substances et préparations, ainsi que les risques. 
pariculiers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. 
La conception et exploitation des installations en fient compte. 

L'inventaire et l'état des stocks des subetences ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement (nature, état 
physique et quantité, emplacements) en tenant compie des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur 
est constamment tenu à jour. 

Get inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secour et de l'inspection des installations classées, 

ARTIGLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceplibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou 
dexplosion de par la présence de substances au préparations dangereuses slockées ou uilisées ou d'aimosphères 
nocives ou explasibles pouvant survenir sait de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement 
normal des installations, soft de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Ges zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque {atmosphère potentiellement explosible, etc.) ef les consignes à obgerver sont indiquées à 
l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci 

ARTIGLE 7.2.3. INFORMATION PREVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 
L'explaitant tient les exploitants d'installations classées voisines iniormés des risques d'accident majeurs identifiés dans 
létude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptible d'afiecter lesdites 
instelstions. 
H transmet copie de cette information au Préfet et à l'inspection des installations classées. 1l procède de la sorte lors de 
chacune des révisions de l'élude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition des périmétres ou à la nature 
des risques. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.31. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la 
comneissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notarament défimitées, maintenues en constant état de prapreté et dégagées de 
fout objet susceptible de gêner le passage, Ces voies sont eménagées pour que les engins des services d'incendie 
puissent évoluer sans cificulé. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
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Au mains deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés 
aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site {chemins 
carrossables.…) pour les moyens d'intervention. 

Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 
Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir llbre accès aux installations. 
L'explaitant prend les dispesilions nécessaires au centéle des accés, ainsi qu'à la connaissance permanente des 
personnes présentes dans l'établissement. 
Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une persanne déléguée techniquement 
compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin. 

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 
Les voies auront les caractéristiques suivantes : 

1) Voie engin 
= largeur minimum : 8m; 
— largeur, bandes récervées au stationnement exclues : 

- 3 m pour une voie don Ia largeur exigée est comprise entre 8 et 12m 
- 6 m pour une vai dont la largeur exigée est égale ou supérieure à 12 m 

= force portante : 160 KN avec un minimum de 90 KN par essieu, ceux-ci étant distant de 3.60 m au 
rinimum : 

= rayanintérieur: Rs 41m; 
= suriageur: $ = 18%R dans les virages de rayon inférieur à 60 m ; 
= heufeurlibre autonsant le passage d'un véhieule : 3 m 50 ; 
= pente inférieurs à 16% ; 

2} Sections de voies utilisables pour la mise en station des échelles aériennes ou voie échelle 

= longueur minimale : 10 m ; 
= largeur libre maximale de la chaussée : 4 m ; 
- pente maximum : 10 % : 
= résistance au poinçonnement : 100 KN ou 10 ionnes sur une surface circulaire de 0.20 m de diamètre ; 
= siimpasse, largeur minimale : 10 m avec chaussée libre de stationnement de 7 m de large au moins ; 

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 
Les bâtiments et locaux sont aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à la 
propagation d'un incendie. 

Les allées de circuletion sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciiter la circulation et l'évacuation 
du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinisire. 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES ET EQUIPEMENTS — MISE A LA TERRE 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail at 
le matériel conforme aux normes européennes el françaises qui ui sont applicables. 

L'exploitant recense, les parties des installations qui, en raison des caractéristiques quañtatves et quantitatives des 
matières mises en cuve, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir 
des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité des 
installations. 

L'exploitant met en place les mesures de prévention spéciiques et adaptées aux différentes actiités, process, silos et aux 
produls stockés sur le site, permettant de limiter la probabilité d'occurrence d'une explosion ou d'un incendie, sans 
préjudice des dispositions du Gode du Travail, 1 assure le maintien dans le temps de leurs performances. 

  Dans les locaux de l'établissement susceptibles d'être à l'afgine d'incendies, notamment torequils ont été identifiés dans 
l'étude de dangers, les Installafions électriques, y compris les canalisations, doivent être conformes aux prescriptions de 
article 422 de la nome NF C 15.100 relalive aux locaux à risque d'incendie. 

La mise à la ferre est effectuée suivant les régles de l'art. Le matériel éléctrique est entretenu en bon état et reste en 
permanence confamme en fout point à ses spécifications techniques d'origine. Les conducteurs sont mis en place de 
manière à évier tout court-circuit 
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Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement protégées 
contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation 
en cause. 

Une vériieation de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme 
compétent qui mentionnera trés explicitement les défecluosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une 
trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Les sflos sont efficacement protégés cantre les risques liés aux sffets de l'électricité statique et des courants vägsbonds. 
Taus les équipements, apparells, masses métalliques et parties conductices sont mis à la terre et reliés par des fi 
équipotentielles suivant es normes en vigueur. 

  

Les appareils et systèmes de protection susceptibles d'être à l'origine d'explosions, notamment lorsqu'ils ont été identifés 
dans létude de dangers, doivent au minimum 
- appartenir aux catégories 1D, 20 ou 2D pour le groupe d'appareils A (la lettre ‘D concement les aimosphères 

explosives dues à la présence de poussières) telles que définies dans le décret n° 98-1030 du 19 novembre 1965 
relatif aux appareits et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible : 

- ou disposer d'une élanchèrté comespondent à un indice de protection IP 8X minimum (enveloppes “protégées contre 
les poussières dans |s ca de poussières isolantes, norme NF 60-29) et posséder une température de surfece au 
plus égale au minimum des deux tiers de la température d'inlammatian en ruagé et de la température d'infiammation 
en couche de 5 mm diminuée de 75 

    

L'exploitant doit tenir à la disposition de l'inspection des installafions classées un rapport annuel, Ce rapport est consitué 
des pièces suivantes : 
= l'avis d'un organisme compétent sur es mesures prises pour prévenir les risques liés aux effets de l'électricité atatique 

et des courants vagabond ; 
-_ l'avis d'un organisme compétent sur la conformité des installations électriques et du matériel utilisé aux dispositions 

du présent arrêté. 

Des actions correctives sant engagées dens les délais les plus brefs afin que le matériel reste en bon état et en 
permanence conforme à ses spécifications techniques d'origine. Un sui formalisé de la prise en compte des conclusians 
du rapport doi être tenu à la disposition de l'inspection des Installations Classées, 

Dans les silcs, toute installation électrique autre que celles nécessaires à l'exploitation des cellules de stockage et des 
équipements du travail du grain est iferaite. Les sources d'éclairages fixes ou mobiles sont protégées per des enveloppes 
résistantes au choc et compaibles avec les zones dans lesquelles elles sont employées, 

Articie 7.8.3.1. Zones à atmosphère explosible 
Les disposiions de l'anicle 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1880, portant réglementation des installations électriques 
des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceplibles de présenter des 
risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan 
des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'arganisme chergé de la vérification des installations 
électriques. 

  

  

Dans les zones où des aimosphères explosives définies conformément à laricle 7.2.2 peuvent se présenter les appareils 
doivent être réduits au strict minimum, lis doivent être confommes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 
1986 relatif aux apparzils et sysièmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosive. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles suscepiibles d'engendrer des: 
charges électrostaliques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipatentielles. 

ARTICLE 7.3.4, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 
Les installfions sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter 
gravement atteinte, directement où indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité 
de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1904. 
Les dispositifs de profection contre la foudre sont conformes à Ia norme française C 17-00 ou à toute nome en vigueur 
dans un Etat membre de l'Union Eurgpéenne au présentant des garanties de sécurité équNalentes. 

L'état des disposiifs de protection contre la foudre £st vérifié selon la fréquence définie parle norme française C17-100 ou 
foule nomme en vigueur dens un Etat membre de l'Union Européenne on présentent des garanlies de sècure 
équivalentes. Une vérification est réalisée aprés travaux ou après impact tent à disposition de l'inspection des installations: 
classées une déclaralion de conformité signée par li el accompagnée de l'enregistrement timestriel du nombre d'impacis 
issu du dispos de comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis, 
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CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES 
SUBSTANCES 

CHAPITRE 7.5 DANGÉREUSES 

ARTICLE 7.5.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des 
installelions dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des 
conséquences dommageabies pour le voisinage et l'envirannement {phases de démarage et d'arrêt, fonclionnement 
normal, entretien... font l'abjet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrélées. 

Sans préjudice des procédures prévues par [8 code de l'environnement et par le système de gestion de l'entreprise, les 
opérations de lancement de nawvelles fabrications, le démarrage de nouvelles unités, tout fonctionnement en marche 
dégradés prévisible ainsi que oute opération délicate sur le plan de la sécurité, font l'objet d'une analyee de risque 
préalable et sent assurées en présence d'un encadrement approprié. 
La mise en service d'unités nouvelles au modifiées est précédée d'une réceplion des travaux attestant que les installations 
sont aptes à être utilisées. 

ARTICLE 7.8.2. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'explaitation doi se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance de la cunduile de l'instellalion et des dangers et inconvénients des produits stockés ou utilisés dans 
l'installation. 

ARTICLE 7.6.3. VERIFICATIONS PERIODIQUES 
Les installafons, appareils et stockeges dans lesquels sont mises en œuvre ou enfreposées des substances ét 
préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vériicaüons 
périodiques. Il convient, en particulier, de s'aseurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

ARTICLE 7.5,4. INTERDICTION DE FEUX 
1 est interdit d'apparter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant 
des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait lobjel d'un permis d'interventian spécifique.     

ARTICLE 7.6.5. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent uns fermation sur les risques inhérents des installations, le conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur 
la mise en œuvre des moyens d'intervention. Gelte formation fait l'objet d'un plan fomalisé. Elle est mise à jour et 
renouvelée régulièrement L'exploitant s'assure du niveau de connaissance requis st de son maintien. 

    

Cette fommation comporte notamment une sensibilisation aux risques liés aux produits et à l'activité spécifique du site ainsi 
qu'à l'utisatian des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.5.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 
inflammable, explasible el foxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétatli définissant notamment leur reture, les 
risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de 
conduite ét de surveillance à adopter. Gerlaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée 
par le personnel de l'établissement peuvent faire l'objet dune procédure simplifiée. Le personnel de maintenance de 
l'exploitant est formé et sensiblisé aux risques spécifiques du site. 
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme où d'une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « parmis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu» et en 
respectent une consigne panieulière 

Le « permis d'intervention » ét éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés 
par l'exploitant ou une peronne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise 
extérieure, le « permis d'intervention » et évenluelement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être 
signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils aurant nommément désignées. 
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Articie 7.5.6.1. Contenu du permis de travail, de feu 
Une consigne relative aux modalités d'exécution des travaux et à leur sécurité est établie et respectée. 
Dans le cas d'intervention sur des bamières de sécurité techniques, l'exploitant s'aseure : 7 91 préalable aux ravaux, que ceux-ci. en tenant compte de l'efficacité des mesures compensatoires prévues, n'affectent pas la sécurité des installations : "à issue des travaux, que la fonclion de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée, 
Le penis rappelle notamment + 
-_ les mativalions ayant conduit à sa délivrance, - la durée de validité, 
— lanaiure des dangers, 
-__ le type de matériel pouvant être utilsé 
—J8s mesures de préventien à prendre, notamment les vérifications d'stmosphère, les fsques d'incendie et d'exposion, le mise en sécurité des installations, 
—_l8s Moyens de protection à mettie en œuvre natamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, etc) mis à la disposilion du personnel effectuant 1es travaux. 
‘Tous les frevaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies, 
À l'issue des travaux et avant la reprise de l'actWité, une réception ect réalisée par l'exploitant ou son représentent et le représentent de l'évéruelle entreprise extérieure pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier :là disposition des installations en configuration narmale est vérifiée. 
Les entreprises de soue-tratance ou de senices exérieures à l'établissement n'imenfennent pour tout travaux ou intervention qu'après avoir obtenu une habitation de l'établissement, 
Lhabiitation d'une entreprise comprend des cifères d'acceptation, des critères de révocation, etdes contrôles réalisés par établissement 

Lorsque les travaux ont lieu dans une zone présentant des risques importants liés à la présence de poussières, celle-ci doit être à l'arrêt et déhamassée de toutes poussières, 

CHAPITRE 7.6 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 
ARTIGLE 7.6.1. LISTE DES MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 
Lexpiaitant rédige, en tenant compte de lêtude de dangers, la liste des mesures de maïrise des risques. | identifie à ce tite les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opératoires et les fomnalians aîn de maîtriser une dette ans toutes les phases d'exploitation des installations {ionctionnement nomnal, fancionnement transitaire, situation accidentelle …) susceptible d'engendrer des conséquences graves pour homme et l'environnement Ces dispostife sont centrälés périodiquement et maintenus au niveau de fiabifté déori dans l'étude de dangers, en état de fonstiannement selon des pracédures écrites, 
Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. En cas d'indisponibiité d'un dispositif où élément d'une mesure de maltise des risques, l'installation est arrêtée et mise en sécuñté sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensaloires dont 1 justifie l'elicacié et la disponibilité 

ARTICLE 7.6.2. GESTION DES ANOMALIES ET DEFAILLANCES DE MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 
Les anomalies ef les défaillances des mesures de limitation des risques sant enregistrées et gèrées par l'expleitant dans le cadre d'un processus d'amélioration continue selan les principales étapes mentionnées à l'ainéa suivant. 
Ces anomalies et défaillances doivent + 
- étre signalées ef enregistées, 
- être hiérarchisées et analysées, 
76 donner lieu dans les meileurs délais à la définition et à la mie en place de parades techniques où organisationnelles, dont leur application est suivie dans la durée. Lexploïent lent à la dispesition de l'inspection des instalaons classées un registre dans lequel ces différentes étapes sont consignées. 

ARTICLE 7.6.5. DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR LES PROCEDES 
L'exploitant établit sous sa responsabilité les plages de varafion des paramètres qui déterminent la süreté de fonctionnement des installations. || met en place des dispesiifs permettant de maintenir ces paramètres dans les plages de fonctionnement sûr. L'installation ast équipée de dispositifs d'alamme lorsque les paramètres sont susceptibles de sorbr 
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des plages de fonctionnement sûr. Le déclenchement de l'alarme entraîne des mesures automatiques ou manuelles 
appropriées à la correction des dérives. 

ARTICLE 7.6.4. DISPOSITIF DE CONDUITE 

Le dispositif de conduite des installations est conçu de façan que fe personnel concemé ait immédiatement connaissance 
de toute dérive des paramètres de conduite par rapport aux conditions normles d'exploitation. 

  

nécessaire enregistrés en continu et équipés 

  

Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, 
d'alarme. 

Lo dispositif de conduite des unités est centralisé en salle de contrôle. 

Sans préjudice de la protection de personnes, les salles de contrêle des unités sont protégées contre les effets des 
accidents survenant dans leur environnement proche, en vue de permettre la mise en sécurité des installations. 

ARTICLE 7.6.5. SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES DE DANGERS 

Canfomément aux engagements dans l'étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son disposiif, l'explilant met 
en place un réseau de délecteurs en nombre suffisant avec un repod d'afamme en salle de contrôle. 
L'exploitant tent à jour, dans le cadre de son référentiel d'exploitation, la liste de ces détecteurs avec leur fanctionnalité et 
détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 
Les détecteurs fxes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédéterrinés : 

— des dispositifs d'slarme sonere et visuelle desinés au personnel assurant la surveillance de l'installation, 
-_ une mise en sécurité de l'installation selon des dispositians spécifiées par l'exploitant. 

  

La surveillance d'une zone de danger ne repose pas sur un seul paint de détection 
Tout incident ayant entraîné le dépassement de l'un des seuil danne lieu à un cample rendu écrit tenu à 1a disposition de 
l'inspection des installations classées. 

La remise en service d'une installation arrêtée à le suite d'une détection, ne peut être décidée que par une personne 
déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, el analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

ARTICLE 7.6.6. ALIMENTATION ELECTRIQUE 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvair être maintenus en service ou mis en position 
de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 
Les réseaux électriques alimentant ces équipements imporants pour la sécurité sont indépendants ou secourus de sorte 
qu'un sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. 

ARTICLE 7.6.7. UTILITES DESTINEES À L'EXPLOÏTATION DES INSTALLATIONS 

L'exploitant assure en permanence la faurnilure ou la disponibilté des utlités qui permettent aux installations de 
£nctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants concourent à la mise en sécurité ou à 
l'arrêt d'urgence des installations, 

CHAPITRE 7.7 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.7.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en pariculier pour s'sssurer périodiquement de l'étanchéité 
des dispositifs de rétenlion, préslablement à toute remise en service après arrêt d'exploitafion. et plus généralement aussi 
sauvent que le justifierant les conditions d'exploitation. 

  

ARTICLE 7.7.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 
00 1 portent de manière très Hsible la dénominetion exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini 
dans la réglementation refative à l'étiquetage des substances et préparaions chimiques dangereuses. 
À proximité des aires permanentes de stackage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou 
les codes correspondant aux praduits doivent être indiqués de façon trés lisible 
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ARTICLE 7.7,3, RETENTIONS 
Tout sfockage fixe ou femporaire d'un liquide susceptible de créer une pallution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

— 100% de la capacité du plus grand réservair, 
—_ 50% de ia capacité des réservoirs assaciés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

  

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 260 litres, la capacité de rétention est au moins. égale à 
= dansie cas de liquides inflammables, à l'exception des Iubrifants, 60 % de la capacité totale des füts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fat 
= dans tous les cas, 800 ! minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1 

  

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle paurrit contenir, résiste à action physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à taut moment. H en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

  

Les capacités de rétention ou les réseaux de coliecle et de stackage des égouftures el effluents accidentels ne comportent Eueun Mayen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le mieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fie survenant sur un réservoir assacié y soit récupérée, compte tenu en 
periculier de la différence de hauteur entre le bard de la capacité et le sommet du réservoir, 

Ces cepaciés de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces 
susceptibles d'être mouïlées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances au préparations dangereuses sont stockés, avant leur revalorisation ou leur éliminatian, dans des conditions ne présentant pas de risques de polution (prévention d'un lessivage 
par les eeux méléoriques, d'une pollution dés eaux supercielles el souterraines, des envols et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l'environnement. 

Les siockages temporaires, avant recyclage où élimination des déchels spéciaux cansidérés comme des substances ou 
préparalions dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupérafion des Eaux météoriques. 

ARTICLE 7.7.4. RÉSERVOIRS 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrèlée à tout moment. 
Les matériaux ulisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dengereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière direcle ou indirecie, ancrés zu ol de façon à résister au moins 
À la poussée d'Archiméde. 

ARTICLE 7.7.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produils incompaibles ne sont pas acsociés à une même rétention: 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, conosifs au dangereux pour 
l'environnement, m'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté 

L'exploitant veille à ce que les volumes patentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation 
des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.7.6. STOCKAGE SUR LES LiEUX D'EMPLOI 
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 
dangereuses sont fmiés en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permeflant leur 
fonctionnement normal 

ARTICLE 7.7.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 
Les aires de chargement et de déchargerfent de véhicules ciemes sont élenches et reléss à des rétentons 
dimensionnées selon les règles de ler. Des zanes adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité ces 
véhicules de transport de malières dangereuses, en attente de chargement au de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement acaidentel des emballages (arrimage des fs... 
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Le stockage ei la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides {ou iquéfés) sont eflectués sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 7.7.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 
L'Siminaton des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la fière 
déchets la plus appropriée. En tout État de cause, leur éventuele évacuation vers le mieu naturel s'exécute dans des 
conditians conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.8 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.8.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 
conformément à l'analyse des risques défis dans le présent chapitre au paragraphe généralités. 

  

L'ensemble du système de Iutte centre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en liaison avec les 
services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.8.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions Il doit 
fikerles conditions de maintenance et les candilions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à le 
disposition des services de la protectien civil, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.8.3. MOYENS DE LUTTE CONTRE LES INCENDIES 
Des procédures d'intervention en fonction des dangers sont rédigées et communiquées aux services de secours. Elles 
sont adaptées en fonction des équipements et techniques employées par les équipes d'intervention locales.    

L'établissement dit disposer de <es propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au 
rminimurn les moyens définis ci-après 

= dun ou plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux, …) publics ou privés dont un est implanté à 200 mèires 
au plus du danger ou de points d'eau, bassins, citernes, él. La ressource en eau nécessaire à l'extinction d'un 
incendie ne pourra être inférieure à 120 m°. L'exploitant ayant recours au réseau public, i s'aseure par des 
essais réguliers de la disponibiité de cette ressource au débit et à la pression nécessaires ; 

- des exincteurs en nambre et en quallé adaplés aux risques, judicieusement répariis dans l'établissement et 
notamment à proximité des dégagements, des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et 
de déchargement des produits et déchets. ls doivent être bien visibles et toujours facilement accessibles ; 

= l'exploitant doit dispaser des agents d'extinction appropriés qui ant été définis dans les procédures d'intervention 
établies en application du 1” alinés du présent article ; 

+ d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 
- de plans des locaux facilitant fintervenfion des services d'incendie et de secours avec une description des 

dangers pour chaque local : 
= des colonnes sèches en matériaux incombustibles, implantées dans les tours de manutention et conformes aux 

normes en vigueur. 

      

Le personnei est entraîné à la mise en œuvre de cas moyens et à l'application des procédures définies au 1 alinéa. 

Les cellules de stockage des silne béton fenmées ainsi que les 25 de cameaux doivent être équipés af de pemmetire leur 
mertage par gaz en cas d'incendie, Des piquages équipés de raccords compatibles avec ceux utilisés par les pompiers 
permettent l'introduction du gaz en partie basse des cellules. 

L'exploitant doit s'assurer que le délai d'approvisionnement en gez inertant est compatible avec la cinétique de ce type 
d'accident 

Arrêté d'autorisation Matteries Franco-Suisses. ISSOUDUN- 2008 -



ARTICLE 7.8.4. CONSIGNES DE SECURITE 
Sans Rréjudiee des dispositions du code du travail, les modaltés d'application des dispositions du présent arrêté sont Steblies. intégrées dans des procédures générales spécifiques etfou dans les procédures et instructions de traval, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés parle persannet. Ces consignes indiquent notamment : 

= interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quanttaives des mallères mises en œuvre, siackées, utilisées ou produites, sont susceptibles dêtre à l'origine d'un sinistre pouvant avar des conséquences directes ou directes qur l'environnement, la séeurité publique ou le maintien en sécurté de l'installation, 7 és procédures d'anêt d'urgence ef de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), - les mesures à prendre en cas de fufle Sur un récipient où une canalisation contenant des substances dangereuses ei notamment les conditons d'évacuation des déchets et saux souilées en cas d'épandage accidentel, 
—_ les moyens d'extinetion à utiliser en cas d'incendie, re Procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du respansable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc.. 
= 18 procédure permettant, en ces de lutis contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de. polltian vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.8.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 
Des consignes éeriles sont établies pour la mise en œuvre dés moyens d'ntenentin, d'évacuation du personnel et d'appel des secours exérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. L'établissement dispose dune équipe d'itervention spécialement formée à l& lutte conire les risques identifés sur ls sile et au maniement des moyens. d'intenvenüon. 
Les agents non affèctés exclusivement aux tâches d'intervention doivent pouvair quitter leur poste de travail à tout moment en cas d'appel. 

Des Procédures d'intervention pour la gestian des stwatians d'urgence sont rédigées par l'exploitant f communiquées aux services de secours. Elles doivent notamment comporter : — Le plan des installations avec indication : 
Des phénomènes dangereux (incendie, explosion, etc.) susceptibles d'apper Les mesures de protection définies à l'amicls 9.1.6 du présent arrêté : Les moyens de IUtie contre l'incendie : 
Les dispasitis destinés à faciliter intervention des services d'incendie et de secours. — Les stratégies d'imervenfan en Gas de sinistre ; — La procédure d'nertage pour les celles béton femées, qui précise nofsmment camment disposer du gaz ineriant sur ke site (mention des coordonnées des sociétés concernées, délai d'approvisionnement … ) : + La pracédure d'intervention en cas d'auto-échauffement 

  

Des exercices permettant de vérifier l'applsetion de ces procédures et Ja gestion des situations d'urgence sont réalisés périodiquement (y compris avec ls persannel intérimaire et saisonnier) 

ARTICLE 7.8.6. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 
Article 7.8.6.1. Dossier de lutte contre la pollution des eaux 
Sur la base des éléments de son étude d'impact et de son étude de dangers, l'exploitant constitue un dossier "LUTTE CONTRE LA POLLUTION AGCIDENTELLE DES EAUX" qui pemet de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre Pour Ge qui concerne les personnes, la faune, [a flore, les ouvrages exposés à cetie polution, en particulier. 7 la toxfcité et les effets des produlls rejetés qui en raison de leurs caractéristiques el des quantités mises en uvre peuvent porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct, —_ leur évolution et les canditions de dispersion dans le müieu naturel, = le défiïion des zones risquent d'être atteintes par des concentralions sn polluants susceptibles d'entraîner des conséquences sur le mieu naturel ou les diverses utilisations des eaux, —_ les méthodes de destruction des palluants à mettre en œuvre, L JE moyens curatifé pouvant être utilisés paur traiter les personnes, la faune ou la flore exposées à cette polution, Des Méthodes d'analyses ou d'identiication et organismes enmpétents pour réaliser ces anelyses, L'ensemble de ces dacuments est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des Connaissances et des techniques, ainsi que de l'évolution de la sensibilité du mieu. 

   

Article 7.8.6.2. Confinement des eaux d'extinction 
Un système doit permettre Fisolement par rapport à l'extérieur des réseaux d'assainissement de l'établissement succeptibles de recueil l'ensemble des eaux polliées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux d'exfinction et de refroidissement. Ces dispositifs sant meinlenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement eau à pari d'un poste de coniande, Leur entretien préventt etleur mise en fonctionnement sont définis par. 
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consigne. 
La vidange des eaux palluées ainsi confinées sur le site suivra les principes imposés par l'article 4.3.11 traitant des eaux 
pluviales susceptibles d'être polluées. 

TITRE 8 - MEILLEURES TECHNOLOGIES DISPONIBLES 

Afin de satisfaire aux meilleures technologies disponibles définies dans son secteur d'actviés (BREF des industries 
agroalimentaires et latiéres), l'exploitant réalise notamment les aclions suivantes 

= sensibilisation du parsannel à l'environnement et des actions que celui-ci peut mener pour le préserver ; 
choix d'équipements performants afin d'optimiser [a consommation d'énergie et de réduire av minimum l'impact sur 
Fervironnement ; 

—_ contrôle des niveaux sonores ; 
=" réalisation d'un plan de maintenance ; 
- mise en place d'un plan de réduction de la consommation d'eau, d'énergie et de déchets par une anabse des 

consommations par secteur de production, la fixation d'objectifs à atteindre, la réalisation d'une étude du 
recyclage de l'eau, … 

_ mise en place d'une surveillance des consommations d'eau, d'énergie, du volume d'eaux usées, des émissions 
dans l'air et dans l'eau, de [a production de déchets.… ; 

= réalisation des neftoyages avec l'eau de process aîn de minimiser la consommation d'eau : 
= suneilance et netlayage des ouflls de transports des produits finis et intermédiaires tels que rediere, élévateurs, 

réalisation du ti sélectif pour un meilleur recyclage : 
-_ optimisation de Ia séparation des eaux usées : 
- opfimisation des méthodes de stockage et de manutention des produits : 
— optimisation des contrôles des process pour réduire toute dérive entraînent une surconsommation d'eau ou 

d'énergie (contrôle des températures des process, des débits, des niveaux.) : 
= mise en place d'une automatisation des systèmes utiisant l'eau afin de contrôler la consommation. 

  

De plus, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour s'assurer du respect des dispositions suivantes : 
- la production d'une tonne de malt est obtenue à partir d'au plus 1,27 tonne d'orge : 
— la production d'une tonne de malt est obtenue avec une énergie maximale de 2 600 M. ; 

la production d'une tanne de malt est obtenue avec au maximum à m° d'eau. 

    

TITRE 3 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 9.1 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX 

INSTALLATIONS DE STOCKAGE DE CEREALES ET AUTRES GRAINS DE 

LA RUBRIQUE N° 2160 DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS 

CLASSEES 

ARTICLE 9.1.1. DEFINITION 
Au sens du présent arrêté, le ferme « silo » désigne l'ensemble 
= des capacités de stockage type vrac quelle que soit Jeur conception + 
= des tours de manutention ; 

des fosses de réception, des galzriss de manutention, des dispositif de transport (élévateurs, transparteur à chaine, 
iransporteur à bande, transporeur pneumalique) et de distribution des produits (en galerie ou en fosse), des 
équipements auxdiaires (éplerteurs, tarares, dépoussiéreurs, tamiseurs, séparateurs magnétiques où fout autre 
dispositif permettant éfimination de corps étrangers) : 

—_ des Irémiss de vidange et de stockage des poussières. 

  

On désigne par « silo plat », un elle dont les capacités de stockage ant une hauteur de paris létérales, retenant les 
produis, inférieure ou égale à 10 mètres au-dessus du sol. 
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On désigne par « so vertical », un silo danties capacités de stockage ont une hauteur de parois latérales, refenant [es produits, supérieure à 10 mètres au-dessus du Sol On désigne par « baisseau de chargement » ou « baisseau de reprise » la capacité de stockage sftuée au-decaus d'un poste de chargement dent le volume est inférieur à 150 m°. 

ARTICLE 811.2. CONSIGNES 
Lee consignes de sécuré et les procédures d'exploitation de l'ensemble des instalaions comportent explicitement a fite détaillée des contêles à effecluer en marche normale, à la sue d'un arrêt pour travaux de modification ou d'enbaten ee installations et à la remise en service de celles-ci en cas d'incident grave ou d'accident 
Des rondes régulières, selon une fréquence définie par l'exploitant, sont assurées par le personnel pour détecter un éventuel incendie, auto-combustian ou fermentation: 
pr consignes et Procédures d'exploitation de sécurité gont tenues à jour, affchées dans les leur fréquentés per le personnel et mises à la disposition de l'inspection des installations classées, 
Dans les zones où existe un risque d'incendie ou d'explasion, il est interdit de fumer. 
Lutiisation de lampes baladeuses à linédeur des cellules eet Interdite, à l'excepfion des phases de maintenance et de jenayage à condiion que les cellules aient él vidées au préalable des praduits stockés ot que les caracteriiques de le lampe soient adaptées aux risques d'explosien de poussière. 
Par aileurs, la procédure encadrenl ces opérations doit imposer ur conte après toute opération afin de s'aseurer notamment du retrait de ces lampes baladeuses (recensement des lampes après opération. 

ARTICLE 9.1.3, ANTENNES D’EMISSION, RELAIS 
Le silo re doit pas dispaeer de relais, d'antenne d'émission au de téception collective sur ses toits excoptés ei une étude fesrique juste que les équipements mis en place ne sont pas Source d'amorgage d'incendie cu de risque d'exploelon de aie Les condusions de ceke étude doivent être prises en compte dans l'étude préalable relaiive à la protection contre la foutre. 

  

  

ARTICLE 8.1.4. PROTECTION DU PERSONNEL ET MAITRISE DE L’EMPRISE FONCIERE DE L'ÉTABLISSEMENT 
Tout local administratif est éloigné des capacités de stackage et des tours de manutention. 
Cette distance est d'au moins 10m pour les silos plats et 25 m pour sites verticaux, On entend par local administratif, un local où travaille du personne! ne participent pas à la conduite directe de l'installation €secrétaires, cammercisux.… 
Le locaux utllsés spécifiquement par le personnel de conduite de l'installation à savoir vestiaires, sanitaires, salles des conmendes, pacte de conduite, d'agréage et de pesage, ne sont pas concemés par le respect des distances minimales fixées au 1% alinéa du présent article. 

Four les terrains concemés par les périmètres des zones de surpressions de 50 mbar ou d'ensevelissement déterminés ! dans son étude de dangers en cas d'explosion dans les sis, ainsi que pour les lérrains concemés par les distances s'éloignement forfaitaires définies à l'article 6 de Tarêté ministériel du 29 mars 2004 modifié, l'exploitant consent maîtrise foncière acquise à la date de notification du présent arrêté, | 
  

D'autre par, dens les zones de risques identifiées ci-dessus, pour lesquelles l'exploitant dispose de Ia maitrise foncière à la date de noffcation du présent arrêté, l'exploifant maintient une actité compatible aux risques | = l'implantation de nouvelles instalétions à farte densité d'emploi telles que usines, restaurant d'entreprises, … est mere le conti au slt dates los halls au acrupés pr 8 ls ou des vole de cit roule | autres que celles nécessaires à la desserte et à l'exploitation des installations industrielles est interdite : = l'implantation de nouvelles installations à faible densité d'emplei {stockage notamment) est autorisée sous réserve du féspect des disposifons de l'ariele 1.2.1 et des chapitres 1.3 et 1.5 du présent zrrêté et du premier alinéa du présent ; aricte. 
| 

ARTICLE 8.1.6. MESURES DE PROTECTION CONTRE LES EXPLOSIONS 
Lexploïent met en place les mesures de pratection adaptées aux silos et aux produits permettant de limiter las effets d'une explosion et d'en empêcher sa propagalon, sans préjudice des dispositions du Gode du Travail ll aeeuie le maintien dans le temps de leurs performances. 
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Article 9.1.5.1. Dispositifs de découplage 
L'étude de danger identifie pour l'ensemble des silos les dispositifs de découplage nécessaires afn d'éviier la propagation 
des éventuelles explosions entre les différents volumes des siles. 
Ces dispositifs sont dimensionnés de manière à résister à une explosion primaire débutent dans l'un des volumes 
adjacents, pour éviler qu'une explosion se transmet d'un sous-ensemble à l'autre. 

En parieuler, pour les silos orge et malt, des dispositif de découplage sont mis en place entr les volumes suivants 
  

  

  

  

  

  

Si VE VauRsE 
So ge | NHeau 1 de la tour manutention Gaifes sous celues 

Galeries sous cellules Gellues 

So Volume À Volume E 
Niveau É ge la tour menurenton | Ssieres sur celuies 
Niveau … de la tour manutention Galerie imermédiaire 
Niveau 1 de la tour manutention Galeries sous celuies 

Sie matt _.Éslenes sur cellules Celtes 
Gale de liaison enfre les deux biocs Gaïutes 

Galeries sous celles Gays 

  

  

  

  

  

    

  

    

  

Lorsque le décauplage est assuré par des portes, celles-ci: 
= Sont maintenues fermées en permanence, hors passage, au moyen de disposiüfs mécaniques : 

Et saut justification contraire, doivent s'opposer efficacement à une explesion débutant dans la tour de manutention 
en s'ouvrant des galaries ou espaces sur ou sous cellules vers les tours de manutention ; 

L'obligation de maintenir les portes fermées est affichée à proximité et facilement visible par le personnel 

  

L'exploitant détermine, dans un délai de 6 mais à campier de la publication du présent arrêté et pour l'ensemble des. 
découplages visés dans le présent article, les pressions auxquels doivent résister les dispositifs afin d'éviter la propagation 
des éventuelles explosions. 

Une note de synlhèse qui devra présenter de manière emplicie les choix techniques retenus en fonction des 
‘aménagements nécessaires et le css échant, les justifcations en application de l'article 9.1.5.3 du présent arrêté, sera 
communiquée à l'inspection des installations classées. 

La mise en place des dispositifs de découplages résistants aux pressions déterminées par F'explofiant sera effective au 
plus tard le fer août 2008 

De plus, les alimentations directes des cellules de l'ensemble des silos sont supprimées ou aménagées de manière à 
éviter l& propagation d'une explosion provenant d'un élévateur vers l'intérieur des celules, dens un délai de 6 mois à 
compter de la notification du présent arrêté. 

L'expioitant communique à l'inspection des installations classées les éléments permettant de justifier l'efficacité des 
aménagements précités sur les manutentions. 

Article 9.1.5.2. Moyens techniques permettant de limiter Ja pression liée à l'explosion dans les 
volumes découplés 

L'étude des dangers identifie pour l'ensemble des silos les moyens techniques nécessaires afin de limiter la pression Hée 
à l'explosion dans les diférents volumes. 
En partieufir, pour les silos orge et malt, des surfaces soufflables sant mises en place au niveau des volumes suivants 
  

  

      

    

    

to Volumes 7] 
Some Tour de méiqention Gcompnssoussa) — | 

LS oies | 
Î fe manutention (y compris sous so) | 
Ÿ  Siomat Galeries sur celh _ 
L [7 Galeñe intermédiaire    

L'explaitant détermine, dans un délai de & mois à compter de la publication du présent arrêté, les surfaces soufflables 
nécessaires paur l'ensemble des valumes visés dans le présent article. 
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Une Note de synihèse qui devra présenter de manière explcie les choix techniques retenus en fonction des, anénagements nécessaires et le cas échant, les justifcations en application de l'ricle 3.1.5.3 du présent anête. aera commuriquée à l'inspection des installations classées, 
La mise en place des eurfaces soufables déterminées per l'exploñant sera effeaïive au plus tard le 4 août 2008. Pour. cel2, l'exploitant s'assure que la réalisation de ces travaux ne nuit pas à la résistance de l'infrastructure des Datinents 
Les évents sont arientés vers des zones peu fréquentées par le personne. 

Artiele 9.1.5.3. Mesures compensatoires en cas d'impossibilité technique 
Dons les gaieris enteréee ainsi qu'en ces d'impossbiité technique justifiée par l'exploitant de mise en piece des surieces soulebies sur les tours de manutention définies à l'article 9.1.5.2, les équipements présents dans les vannes Don vents (élévateurs, rensarteurs, depoussiéreurs, nettoyeurs, émolleurs, séparateurs, broyeurs, res, etc), dote minimum : 

— Etre rendus aussi étanches que possible et êtie équipés d'une aspiration (excepté pour les filres), fin de limiter les Émissions de poussières inflammables ; -_ El, excepté pour les Hransporteurs à chaîne, à câbles, à vis, et pneumatiques : + Posséder des surfaces éventables el disposer d'un découplage permettant dans une canalisation ou par une alimentation, 2 QuêUe dimensionnés de façon à résister à l'explosion et disposer d'un dispositif d'isalotion de l'explasion, + Ou être équipés d'un disposiif de suppression de l'explosion 

   
   

  

éviter que l'explosion ne se propage 

2 Pis. Si cette impossbiié technique conceme égelement le découpage entre les galeries sous-celluiss et les celles, Bin d'assurer le cantonnement des galeries concemées avec les cellules des silos, l'exploïtent cassure que tous lee frappes des cellules sont fermées à l'exception de celles utilisées lors d'une phase de vidange où de ventilation, Ces Sspasitions sont reprises dans les consignes d'esploilalian et un nefloyage régulier des galeries doit également te réglé. 

ARTIGLE 8.1.6. PREVENTION DES RISQUES LIES AUX APPAREILS DE MANUTENTION ET AUX SYSTÈMES D'ASPIRATION ET DE FILTRATION 

Les dépoussiéreurs ct lee disposiifs de transport des produits (élévateurs, transporteur à chaîne, transporteur à bande, ransporteur pneumatique) doivent respecter les prescriptions des arficles 7.3.2 et 7.3.4 du présent arrêlé. 
Ils sont conçus de manière à limiter les émissions de poussières et à éviter les dépôts de poussières. 
Les organes mobiles (rotamment ceux de la manutention) sont pratègés centre la pénétration des poussières, fl sont convenablement lubafés et vérifés périodiquement pour éviter laut risque d'échauffement, Les détecteurs da “ysfonctionnement des manutentions définis caprés font également l'objet de contrôles périodiques. 
En cute l'exploitant établi un programme d'entretien adapté aux stations et à leur mode de fonclionement, qui spare lecnature, la fréquence et le localisafon des opérations de contéle et de maintenance à effectuer par du personnel formé ef qualifié en application des dispositions de l'arlcie 7.4.5 du présent arrêté 
L'exploitant enregistre les travaux réalisés en application de ce programme. 

Article 9.1.6.1. Appareils de manutention 
Les roulements e paliers des arbres d'entraînement des élévateurs sont disposés à l'extérieur des gaines 

  

Les epparell de mepulention sont munis des dispositis suivants visant à éviter tout fonctionnement anomal de ces epparells qui pourraient entraîner un éventuel échaufement des maières organiques présentes 
  

  

  

Disposiffs de sécurité 
7 Bétsdurde sbinensRe nou 2 Gamrêleur d rotation 2 Gontblurs de Gépor ce bandes | Bandes non propage de la famme | Capétage des Bee | Transporteur à chaire Détecler de surniensté moteur Détérleurs de bourage 

Équipements 

    
     

  

‘Transporteurs à bandes 
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Élévateurs TTTE  Contrleur de roratot 
__ Gontroleurs de dépor de sangles 

Appareils Nettoyeur Séperateur —_{- Aspiration des poussières,   
  

Tous les détecteurs et cantréleurs disposent d'un renvoi en cas de dysfonctiannement avec un arrêt des manutentions en 
amont. 

En ce qui conceme les engins munis de moteurs à combustion inleme, des dispositions doivent être prises pour qu'ils 
présentent des caractéristiques de sécurité suffisantes pour éviter l'ncendie et l'explosion. 

  

Article 9,1.6.2. Systèmes d'aspiration et de filtration 
Les installations de manutention sont asservies au système d'aspiration avec un double asservissement: elles ne 
démarrent que si ie système d'aspiration set en fonctionnement, el, en cas d'arrêt du système d'aspiration, le cireuft doit 
immédistement passer en phase de vidange et s'arrêter une fois le vidange terminée, ou s'arrêter après une éventuelle 
temporisation adaptée à l'exploitation. 

Afin de prévenir les risques d'explosion, es dispositions suivantes sont prises 
= Les ventilateurs d'extraction sont placés à l'aval des dispositifs de traitement ; dans le cas contraire, l'exploitant juste 

que les mesures compensatcires mises en œuvre permettent d'atteindre un niveau de. sécurité éq 
éléments de justification sont communiqués à l'inspection des installations classées dans un délai de 3 mois à 
cempter de la noffication du présent arrête : 

= Les fltres à manches sont protégés par des évenis qui débouchent sur l'extérieur et sant équipés d'un système de 
détection de décrochement ou de percement des manches ou une procédure de contrôle est mise en place, précisant 
fréquence et enregistrement 

- Le stockage et le cas échéant, le traitement des poussières est réalisé à l'extérieur des installations ; en particulier, 
les chambres à poussière ne sont plus utilisées et toute disposiion est prise fn d'éviter touts accumulation de 
poussière à l'intérieur, 

  

   

  

   

ARTICLE 9.1.7. MESURE DE PREVENTION VISANT A EVITER UN AUTO-ECHAUFFEMENT 
L'exploitant s'assure que les condiions de stockage des produits (durée de stockage, taux d'humidité.) r'entrainent pas 
de fementation éisquant de provoquer des dégagements de gaz inflammables. La température des produits stockés 
susceptibles de fermenter est canlrôlée par des systèmes de surveillance appropriés adaptés aux silos. Les celles de 
stackages sont équipées de sandes tharmemétriques adaptées à la configuration des silos. Les relevés de température 
sont réalisés à une fréquence définie par l'exploitant dans les consignes d'exploitation et demnent lieu à un enregistrement. 

Les procédures dintemention de l'exploitant, en cas de phénomènes d'auto-échauffement, sont rédigées et 
communiquées aux services de secours. 

Hi est remédié à toute infiltration d'eau susceptible d'être à l'origine de phénomènes d'auto échaufiement des produits 
Stackés dans les délais les plus brefs. 

ARTICLE 911.8, AIRES DE CHARGEMENT 
Les aires de chargement et de déchargement des produits sont situées en dehors des capacités de stockage 

Des grilles sont mises en place sur les fosses de réception. La maille est déterminée de manière à retenir au mieux les 
corps étrangers. 

Les aires de chargement et de déchargement sont : 
=” Soit suffisamment ventilées de manière à évier une concentration de poussière supérieure à 50 gim°. Gette solution 

ne peut être adoptée que si elle ne crée pas de gêne pour le voisinage au de nuisance pour les milieux sensibles ; 
+ Soit munies de systèmes de captage de poussières, de dépoussiérage et de filtration. 

Ces aires sont nettoyées régulièrement 

ARTICLE 6.1.8. NETTOYAGE 
Tous les silos ainsi que les bâtiments ou locaux occupés par du personnel sont débarrassés régulièrement des poussières. 
recouvrant le Sol, les parois, les chemins de câbles, les gaines, les canalisalions, les appareils et les équipements et 
toutes les surfaces susceptibles d'en aceumuier. 

La fréquence des netioyages est fixée par l'exploitant et précisée dans les procédures d'exploitation. Ces opérations font 
objet un enregistrement tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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Le netoyage ss réaeë à l'aide d'espirateurs ou de centrales d'aspiralion. Ces appareils daivent présenter foutes [es caractéristiques de sécurité nécessaïtes pour évier l'incendie et l'explosion. pagurs à d'autres dispositifs de neliyage doit fire objet de consignes pariculères visant à mitor lenvel des poussières, 

L2 quantité de paussières fines déposées sur les sols ne doit pas être supérieure à 50 gfm°. Des dispositifs permettant te En ee gi arement sont en pce, Dé témoins sure 50 (crak péinies ) pourront eur de oem évaluer le niveau d'empoussiérement. 
Ra games du el dans lesquelles la présence de poussière est régulière (snckage des poussières par exemple) sant Fntese pat l'exploitant Le caractère suffisant des mesures de sécurité associées à ces oanes dr ee justifié par l'exploitant. 

ARTIGLE 9.110. VIEILLISSEMENT DES STRUCTURES 
L'exalditant est tenu de s'assurer de 1a tenue dans is tempe des parois des sios. 
9 st remédié à toute dégradation (début de comosion, amorce de fssureion .. suscephible d'être à origine de la rupture d'une paroi dans les délais [es plus brefs, 
En ge. pour le sl de Funité 4 et compte tonu que la zone d'ensevelisement est susceptible de sors des limites de Eane Leploitant élebi une procédure, qui spécifie la raiure ef la fréquence de ces contes, qui ann un enregistrement 

  

ARTICLE 8.141, REGISTRE ACCIDENTS ET INCIDENTS 
jui événement susceptible de consliuer un précureeur d'explosion, d'incendie au éysfonctonnement notable des iséations doi être sigmelé dans un regisle tenu à la disposition de l'inspection des nstallaions aernans* regler rédise anauellement une analyse des causes possibles de ces événements an Be pannes l'apparition de fete accidents. Golfe analyse o5t tenue à la disposition de l'inspection des installations clascéus. 

  

ARTIGLE 8.1.2. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
Gehr eus les sentiers, chemins et autres voies de communicafions fréquentés par des fers, situés aux abords des bites 9e proprèté et dans les périmèlres des zones de suraressians de 60 mbar ou d'ensevolasanent dns dans l'étude ner l'exploit 6sf tenu daficher des panneaux d'ifommatons visant à Uniter 1e prose de one fiers à proximité des installatians à risques, 

CHAPITRE 9.2 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES À L'INSTALLATION DE COMBUSTION {RUBRIQUE N°2910} 

ARTICLE 8.2.1. COMPORTEMENT AU FEU DES BATIMENTS 
Len Joœaux abrilant linstalafion doivent présenter les caractérislques de réaefion et de tésistance au fou minintates suivandes : 
—_ matériaux de classe MO (incombustibles), = stabilité au feu de degré une heure, + Couverture incombustible. 

L2s locaux doent le équipés en partie haute de dispositifs permetant l'évacuation des fumées et gez de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lantemeaux en toïurs, ouyrants en façade ou tout autre moyen équivalent. Les 

Lngrrents de constudion présentent le caractéristiques de comportement au feu suivantes, vis à vis des locaux génique ou des établissements, installations at lockages pour lesquels les distances prémices à faitele Bu ce peuvent être respectées : 
= Parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures, * ninléneures coupe-feu de degré 12 heure et munies d'un fenne-pore ou d'un dispositif assurent leur fermeture Butematique, 
= Porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au moins 
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ARTICLE 9.2.2. SURVEILLANCE 

En ces d'anomalies ou de dysfonctionnement des installations de séchage, le personnel d'astreinte est prévenu et 
intervient. Le personnel doi être formé aux procédures de conduite et de sécurité. 

ARTICLE 9.2.3, ALIMENTATION EN COMBUSTIBLE 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les disques en cas de fuite 
notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions 
extérieures (corrosion, choc, température excessive. et repérées par les couleurs normnalisées, 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit. doit être placé à l'extérieur des bâtiments 
pour pemmettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré ét 
indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 
= dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 
!_ à l'extérigur et en aval du poste de Ivraison et/ou du stockage du combustible. 
fl est paraitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et compare une indication du sens de ia mangeuvre 
ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Dans les installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de gaz sers assurée par deux 
vannes automatiques (1) redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes seront 
sssenvies checune à des capleurs de détection de gaz (2) et un pressostat (5). Taute la chaîne de coupure automatique 
(détection, transmission du signal, fermeture de l'almentetion de gaz} est testée périodiquement, La position ouverte où 
fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

La parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareîs de combustion est aussi réduit que 

possible. 
La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des charges 
précis défini par l'exploitant. 
Les abturaleurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l'almosphère, sont interdis à l'intérieur des 
bâtiments. 

{t} Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz 
est détectée par un capteur, Elle est située sur le circuit d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est meximum, 
compte-tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel. 
€) Capteur de détection de gaz: une redondance est assurés par la présence d'au moins deux capleurs. 
4 Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la luyauterie. Son seui doit être aussi élevé 
due possible, comple-tenu des contraintes d'exploitation.   

ARTICLE 9.2.4. CONFROLE DE LA COMBUSTION 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositfs permettant d'une part, de contrôler leur bon fonctionnement et 
d'autre pan, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concemé el au besoin linetellstion. 

  

Les appareils de combustion comportent ur dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit 
entronér la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

ARTICLE 9.2.5. DETECTION DE GAZ — DETECTION INCENDIE 

Un dispositif de détection de gz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement des 
seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux, exploitées sans surveillance 
permanente ou bien implantées en sous-&l. 

Ce dispositif dit couper r'amivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des 
matériels et des équipements destinés à fonctianner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et 
de l'éclairage de secours, sans que celle manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étncelle pouvant déclencher une 
explosion. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur situation 
est repéréo sur un plan. Îls sont contrèlés régulièrement et les résulats de ces contrôles sont consignés par écri, La 
fabiité des détecteurs est adaptée aux exigences de l'article 8.5.4. Des étalonnages sont régulièrement effectués. 

   

ARTICLE 9.2.6. PROPRETE 

Les locaux doivent être maintenus propres at régulièrement neltoyés notamment de manière à éviter les amas de matières. 
dangereuses ou polentes et de poussières susceptibles de s'enflemmer ou de propager une explosion. Le matériel de 
nettoyage doit être adapté aux ñisques présentés par les produits et poussières. 
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ARTICLE 9.27. REGISTRE ENTREE / SORTIE 
L'exploitant fient à jour un étet indiquant la nature et la quantité de combustibles consommés. La présence de malières dangereuses ou combustibles à l'intérieur des locaux abritant les appareils de combustion est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

ARTICLE 8.2.8. ENTRETIEN ET TRAVAUX 
L'exploitant doit veiler au bon entretien des disposiifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité, Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 
Toute tuyauterie susceptible de contenir du gez devra faire l'objet d'une vércation annuelle d'étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gez susceptible de s'accompagner d'un dégagement de gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. À l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garanti une parfaite intégrité de celle-ci. Cehe vérifcation se fgit sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résuitats sont consignés par écrit 

CHAPITRE 9.3 PRESCRIPTIONS PARTICUEIÈRES APPLICABLES AUX 
INSTALLATIONS DE REFRIGERATION OÙ DE COMPRESSION {RUBRIQUE 
N°2920) 

Il est interdit de fumer dans le local de compressian et dans les abords immédiats, d'y allumer ou d'y introduire une flamme et dy effectuer des travaux de réparation susceptibles de praduire des étinceles, 

Lorsque de iels travaux sont nécessaires, ls ne peuvent être exécutés qu'après la mise hors gaz de l'atelier de compression et après que le chef de station ou son préposé ait controlé que les consignes de sécurité sont observées : ces diverses consignes sont affichées en caractères apparents. 

Les ingrédients servant au graïssage el au netioyage ne peuvent être conservés dans la salle des compresseurs que dans des récipients métalliques Qu dans des niches maçannées avec parte métallique. Le local de compression doit être maintenu en parfait état de propreté; les déchets gras ayant sevi doivent étre mis dans des boites métalliques closes et enlevés régulièrement 

Les réservoirs et apparels contenant des gaz comprimés doivent satisfaire à le réglementation des appareils à pression de gez. 

Tautes disposiions sont prises pour éviter les rentrées d'airen un point quelconque du circuit gazeux, 
Des filtres maintenus en bon état de propreté doivent empécher la pénétration des poussières dans le compresseur. 

Si le compression comporte plusieurs étages, le gaz doit être convenablement reffoidi à la sortie de chaque étage intermédiaire du compresseur. Des thermomètres permettent de lire la température du gaz à la Sortie de chaque étage des compresseurs, 

Un dispositif est prévu sur les circuits d'eau de refroidissement permettant de contrôler à chaque instant Ia circulation de l'eau. 

Les compresseurs sont pourvus de disposifie arrétant automatiquement l'appareil si la pression de gaz devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sartie dépasse la valeur fxée. Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêche la mise en marche du compresseur au sesurera son arrêt en cas d'alimentation insuffisante en cau. 
L'anêt du compresseur doit pouvair être commandé par des disposiffs appropriés judicieusement répartis, dont l'un au moins est placé à l'extérieur de l'atelier de compression. En cas de dérogation à celte condition, des clapets sont disposés aux endroits convenablés pour éviter des renversements dans Je circuit du gez, notemment en cas d'arrêt du compresseur, 

Des dispositifs efficaces de purge sent placés sur tous les appareils aux emplacements aù des produits de condensation seront susceptibles de s'accumufer. Toutes mesures sont prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que la mancœuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils ou paur les. canalisations. Toules mesures sont également prises pour l'évacuation à l'extérieur sans quil puisse en résulter de danger ou d'incoramodité pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de sûreté. 
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Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés sont veniilés, si nécessaire, par un 
dispositif mécanique. 

CHAPITRE 9,4 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES DEFINISSANT DES 
DISPOSITIONS DE RESTRICTION DES USAGES DE L'EAU ET DES REJETS 
DANS LES MILIEUX 

ARTICLE 9.4.1. OBJECTIF 
La société les Malteries Franco-Suisses doit mettre en place les mesures prévues aux articles suivants pour les usages de 
l'eau etles rejets aqueux de l'établissement qu'elle exploite sur la commune d'ISSOUDUN. 

Ces aménagements pemettent des réductions de prélèvements dans la ressource ou le réseau de distribution ainsi 
qu'une diminufion des rejets dans le mieu ou les statfons d'épurations. 

Ces aménagements sont pérennes ou appliqués en cas de crise climatique et donc fmités dans le temps. 

ARTICLE 9.4.2. MESURES PERENNES 
Au vu du dossier remis par l'exploitant le 4° mars 2005, les mesures pérennes d'économie d'eau de l'établissement 
relatives à l'optimisation de la pulvérisation germination et pouvant entrainer une réduction de 1% sont mises en place. 

ARTICLE 9.4.3. MESURES LIEES AU DECLENCHEMENT DU PLAN D'ALERTE 
Dés la publication de l'arêté préfectoral constatant le franchissement du seuil d'alerte correspondant au débit seuil d'alerte 
pour le bassin hydrographique dans lequel l'établissement industriel est implanté, l'exploitant met en œuvre les 
dispositions suivantes : 
-_ une information de la MISE (Mission inter Services de l'Eau) et de l'inspection des installations classées est réalisée 

sur les besoins réels et pricriaires et sur les ressources alternatives éventuelles de l'établissement pour une périnde 
d'un mois à compter de la publication de l'arrêté susnommé. Cet information est renouvelée tous les mois pendant 
la durée de l'alerte : 

-_ la transmission à l'inspection des installations classées du registre de suivi des installations de prélèvement d'eau est 
réalisée pendant la durée de l'alerte. Ce registre indique les index hebdemariaires des compieurs de prélèvement 
d'eau issue des forages et du réseau d'adduction d'eau potable ; 

-_ l'arrosage des pelouses et des espaces verts de l'établissement, ainsi que le lavage des voies de circulation et aires 
de stationnement estinterdit pendant la durée de l'alerte. 

  

ARTICLE 9.4.4. MESURES LIEES AU DECLENCHEMENT DU PLAN D'ALERTE RENFORCEE 
Dès la publication de l'arrêté préfectoral constatant le franchissement du seuil d'alerte renforcée correspondant au débit 
seu d'alerte renforcée pour le bassin hydrographique dans lequel établissement industriel est implenté, l'exploitant met 
en œuvre pendant la durée de l'alené et en complément des dispositions prévues à laricle 9.4.3 les disposiions 
suivantes 
= l'interdiction de lavage des véhicules el engins de l'établissement, hors stations de lavage équipées d'un récupérateur 

‘eau, en dehors de raisons particulières de séeurité au sanilaïre dûment justifiées, 
+ l'optimisation de la qualité des rejets en sorte de san établissement 

ARTICLE 9.4.5, MESURES LIFES AU DECLENCHEMENT DU PLAN DE CRISE 
Dès la publication de l'amêté préfectoral constatant le franchissement du seuil de crise carrespondant au débit d'étiage de 
crise pour le bassin hydrographique dans lequel établissement industriel est implanté, l'exploitant met en œuvre, pendant 
le durée de la crise et er complément des dispesitions prévues aux aicles 9.4.3 et 6.4.4, une Innitetion de l'utilisation 
d'eau de 30% par une modificalion provisoire des plannings de production et de l'arganisation de la logistique permettant 
sure site Pufisation d'orge et la programmation de type de malts moins consommateurs d'eau. 

  

ARTICLE 9.4.6. AUTRE DISPOSITIONS 
Les dispositions du chapitre 8.4 ne sant pas opposables à d'éventuelles mesures plus confraïgnantes de réduclion de 
Fusage de l'eau et des rejets dans les mlieux prescrites par voie d'amêté pour des raisans d'intérêt général 
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TITRE 10 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 10.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 10.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maïtiser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabiité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effels dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actuelise la nature et la fréquence de cette surveilance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligalions réglementaires, et de leurs effets sur l'envirannement 

L'exploïtant décrit dans un document tenu à [a disposition de l'inspection des installaÿons classées les modallés de mesures ei de mise en œuvre de son programme de surveillance, ÿ compris les medelités de transmission à l'inspection des installations classées, 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 10.12. MESURES COMPARATIVES 
Outre les mesures auxquelles 1 procède sous sa responsabiité, afin de s'assurer du bon fonctiannement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées {absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comperafives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur difiérent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance Celui. ci doit être accrédité ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classées paur les paramètres considérés. 

    

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées. en application des dispositions des arficles L.514-5 et L.$14-8 du code de l'environnement, Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette demière, se substituer aux mesures comparatives, 

CHAPITRE 10.2 MODALITES D'EXERCICE-ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 10.2.1. RELÈVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 
Les installations de prélévement d'eau en eaux de nappe ou de surface sont munies d'un dispositif de mesure tofalisateur. Ce dispositif est relevé jumellement. 
Les résultats sont portés sur un registre, 

ARTICLE 10.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Article 10.2.2.1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 
Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre 

Paramètres Type de suivi 

  

analyse 
Eaux rejetées vers 1e mieu récepteur : N°2 (CF repérage du rejet sous l'anicle 4.3.) 
  

   
   

  

  

P Méthade nomalisée DE H Dans un délai de 3 mois à 
compter de la notification de Méthode normalisée 

pco ponctuel arrêté préfectoral puis Méthode normalisée MES H annuelle Méthode nornatk 
Rydrocatbures totaux Méthode normal         
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4û 

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
    

[Farimères Type de su [JPEren ae a mesure [MétMoge danse 
ÉBprees ver ee eme n NO repdraue duree ee 428) = 

en continu = = Méthode normalsee. 
un en continu L E 1" Méhode normalisée 

_ ponctuel er Méthode normalisée | 
ponctuel mensuelle Hélhode normalisée 

ponñcluet mensuelle Méthode nomalsée 
1 ponquël Ê mensuslie … Méthode normalisée 

Aie Globe ponctuel [mensuel Méthode normalisee 
Phosphors Lola ponciuel mensuelle |." Méthode normalisée 

Métaux lourds {cadmium, 
chrome, cuivré, mercure, nickel. ponctuel annuelle Méthode normalisée 

plomb, sélénium, zinc) . î …         
  

AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

  

ARTICLE 10. 

Article 10.2.3.1. Analyse et transmission des résuitats d'auto surveillance des déchets 
Conformément aux dispositions du décret n°2005-636 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des, 
déchets et à ses textes d'application, l'explaitant : 

= fient 8 jour un registre chronologique de la production et de l'expédition des déchets dangereux ; 
= procède à une déclaration annuelle sur la nature, la quantité el Ia destination des déchets dangereux praduis. 

ARTICLE 40.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 10.2.4.1. Mesures périodiques 
Une mesurs de la siuafion acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compiler de la daté de nofication de 
l'arrêté préfectoral puis tous les 3 ane, par un organisme ou une personne qualifé dont ls chaix sera communiqué 
préalablement à l'inspection des installaïians classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan annexé au présent 

indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des installations classées pourra demander,    

CHAPITRE 10.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 10.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 102, notamment cells de son 
programme d'auto surveillance, les analyse el les interprète. ll prend le cas échéant les actions conreaives appropriées 
lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect 
des valeurs réglementaires refalives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement 
En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sais fait apparaître une dérive par 
rapport à l'état inifial de l'environnement, sait réalisé en application de l'article 3 4° a) du décret du 21 septembre 1977 
modifié, soit reconstlué aux fins d'interprétation des résullats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de 
réduction complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à 
rétablir la compatibilité entre les milieux irapactés et leurs usages. 

ARTICLE 10.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANGE 

Sans préjudice des dispositions de l'article 38 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977, l'exploitant établit un rapport de 
synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au chapitre 9.2. Ce rapport, traite au minimum de 
l'interprétation des résullsts de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures 
comparatives mentionnées au chapitre 9.2, des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions 
correctives mises en œuvre où prêvues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, Ia maintenance...) ainei que 
de teur efficacité. 
Il est Lenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans et lui est 
adressé avant la fin de chaque année. 

ARTICLE 10.3.. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Les justificatifs évoqués à l'Artice 10.2.3. doivent être conservés cing ans. 
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ARTICLE 10.34. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 
Les résukats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 10.2 sont transmis at Préfet dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 10.4 BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 104.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL (ENSEMBLE DES CONSOMMATIONS D'EAU ET DES REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS) 
L'exploitant déclare au Préfet, pour chaque année civile, un bilan annuel portant sur l'année précédente : 

—_ des utisælions d'eau ; le bitan fait apparaître éventuellement les économies réalisées, —_ de le masse annuelle des émissions de polluants rejetés dans l'air ou dans l'eau pour lesquels des mesures de cancentrafians et de flux sont exigés selon l'Article 4.3.8. 
La déclaration des données de l'année est effectuée avant le 1° avril de l'année n+1 si cette déclaration est transmise Bar voie électronique et avant le 18 mars de l'année n+-1 si osfte déclaration est faite par écrit. 

   

Le déclaration est réalisée par l'exploitant par voie électronique ou à défaut par écrit suivant un format fixé per le ministre chargé des inslallafions classées. 

ARTIGLE 10.4.2. BILAN DE FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS } 
L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l'article 17-2 du 21 septembre 1977 susvisé. Le bilan est à fournir à la date anniversaire de l'arrêté d'autorisation. Le bilan de fonctionnement qui parte sur l'ensemble des installations du sile, en prenanl comme référence l'étude d'impact, contfent notamment. 

“une évaluation des principaux efiets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L511- du code de lerwironnement ; 
— une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pellutiens et la ailuation de ces moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles ; 
= les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période décennale passée ; 
= l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée : = les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; — un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'ancle L.511-f du code de l'environnement ; — les candiions d'utilisation rafiannele de l'énergie (cette disposilion ne concemne pas les installations qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation) ; = les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation {cette disposition ne conceme pas les installations qui ont rempli ceke condition dans leur demande d'autorisation). 
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TITRE 11 ECHEANCES 
    

Le présent arrêté est applicable dès sa notificstian à l'exception des prescriptions suivantes 

  
      
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
          

Aides | DH Délais d'application 
738 instaler dedtiques 677 a 10 1 août 2008 

elinéss) 
Î TS Procddires d'intervention TFaoût2008 

8151 Note Sur es dispositifs de découplage 7 mois à compter de la 
noticalon du présent arrêté 

SHET Rempläcament des alimentations directes 6 mois à compter de la 
roïfication du présent arrèté 

8.151 Mise en place dés disposiis de TFréoût 2008 
découplage 

STÉZ Note de calcul sur le dimensionnement de mois à compter de la, 
l'ensemble des surfaces soulables motion du présent arrêté 

STE7 HSE En place des surfaces souiebres août 2008 
10241 [Mesure de la siluation acoustique 8 mois à compter de la 

notiealion du présent arrêté 
  

ARTICLE 11- oxécution 

La secrétaire générale de la préfecture, le maire d'ssoudun, l'inspecteur des instalations classées de la DRIRE Centre et 
tout agent de la force publique , sant chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

LE PREFET, 

  

2 etpar délégation 
ja Secrétaire Gé) érale 

   
Claude DULAMON 

p42142 
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